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Un ENGAGEMENT volontaire de l’ADMINISTRATION 

Carnet de l’Administration 

Le changement climatique est aujourd’hui plus que jamais au cœur de tous les débats. Dans les domaines économique, social et politique, de profonds changements 

s’opèrent, et l’économie mondiale tout entière en est affectée. Les mesures nécessaires pour relever les défis du dérèglement climatique et atténuer ses effets vont bien 

au-delà de la seule transition technologique des modes de production et des changements de comportements en matière de consommation. Ainsi, les grandes métropoles, 

catalyseurs de développement de la société, devront connaitre d’importantes modifications afin de maîtriser l’empreinte carbone et d’engager la transition 

énergétique de leur territoire. 

 

C’est donc une véritable course contre la montre dans laquelle se sont engagées 

les grandes villes du monde, et Paris a fait preuve d’anticipation en adoptant dès 

2007 un Plan Climat audacieux. Par ses mesures, ce programme a permis 

d’inscrire les politiques publiques mises en œuvre par la municipalité dans la 

perspective du facteur 4 à 2050. Fédérateur, le Plan Climat de Paris assure la 

mobilisation des principaux acteurs institutionnels, économiques et sociaux du 

territoire parisien pour atteindre dès 2020 des objectifs ambitieux : 

 25% de réduction des émissions de gaz à effet de serre du territoire 

 25% de réduction de la consommation énergétique du territoire 

 25% d’énergies renouvelables dans la consommation énergétique 

En gage d’exemplarité et pour initier une dynamique auprès des acteurs du 

territoire, la Ville de Paris s’est donné des engagements plus contraignants en 

portant les objectifs de 25 à 30% en ce qui concerne le fonctionnement de son 

administration (patrimoine, déplacements, etc.). 

5 années se sont écoulées depuis l’adoption du Plan ; à l’heure du premier bilan, 

les résultats encourageants mettent en évidence la nécessité de maintenir 

l’effort et de le renforcer, notamment dans le contexte plus global de la 

métropole. Précurseur, le Plan Climat de Paris a été tout au long de ces 5 années 

le porteur d’innovations et d’expérimentations. Il doit désormais franchir un 

nouveau cap : c’est tout l’enjeu porté par la révision de 2012. 

 

  

En révisant son Plan Climat, la Ville de Paris souhaite réaffirmer 

son engagement dans la lutte contre le dérèglement climatique. 

Par conséquent, les objectifs qu’elle s’était fixés en 2007 sont 

maintenus. Le Plan Climat révisé décrit le chemin critique 

permettant à Paris de relever le défi auquel elle s’est préparée 

en partenariat avec les grands acteurs du territoire. Pour rendre 

son Plan Climat plus opérationnel, la Ville de Paris a complété le 

document principal décrivant les grandes orientations à 2020 par 

une série de carnets détaillant la feuille de route spécifique à 

chaque catégorie d’acteurs du Plan Climat. 
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DES OBJECTIFS AUDACIEUX 
 

La Ville de Paris, c’est avant tout 51 000 agents au 

service des Parisiens, un patrimoine très hétérogène 

de plus de 3 000 équipements, une diversité de 

compétences en tant que Ville et Département. C’est 

pourquoi s’inscrire dans une démarche durable de 

facteur 4 et atteindre des objectifs ambitieux d’ici 

2020 s’avère être un exercice complexe nécessitant 

une mobilisation financière et technique importante. 

Mais c’est surtout un pari sur l’avenir et une 

adaptation nécessaire des usages et du 

fonctionnement de l’Administration, seule garantie 

de la pérennité du service public dans un contexte 

climatique, énergétique et financier de plus en plus 

incertain.

Réduire son empreinte carbone par la maîtrise des consommations énergétiques 

et la limitation de ses émissions de gaz à effet de serre nécessite au préalable de 

quantifier au plus juste les volumes en question. C’est pourquoi, tous les cinq 

ans, la Ville de Paris réalise un bilan des émissions de gaz à effet de serre et un 

bilan énergétique de son administration et de son territoire. Par ailleurs, la Ville 

suit chaque année plus de 80% du bilan de ses émissions. Ces outils apportent un 

point d’étape sur le chemin critique menant vers les objectifs du Plan Climat. Ils 

permettent en outre d’établir des tendances et des scénarios prospectifs pour 

renforcer, adapter et démultiplier les mesures prévues initialement par le Plan 

Climat. 

Pour aller plus loin sur l’évaluation de ses engagements, la Ville réalise chaque 

année à l’occasion du vote du budget un Bleu Climat. Ce document recense les 

budgets votés et exécutés pour les actions menées dans le cadre du Plan Climat. 

Il apporte en outre une analyse comptable des mesures du Plan Climat qui 

complète les outils de suivi technique que sont le bilan carbone et le bilan 

énergétique. Plus qu’un document budgétaire, le Bleu Climat est devenu le 

Le présent document, annexé aux grandes orientations du Plan Climat, constitue le premier carnet du Plan Climat. Ce premier 

carnet - consacré à l’Administration – présente le chemin sur lequel travaille la municipalité parisienne pour atteindre ses objectifs 

à 2020. Fort des enseignements des premières mesures du Plan, le carnet de l’Administration encourage les services de la Ville à 

compléter, renforcer et amplifier les progrès accomplis ces 5 dernières années. A l’image de la mutation nécessaire que doit 

opérer le territoire pour s’adapter aux contraintes climatiques et à la raréfaction des ressources énergétiques, l’Administration 

parisienne engage à travers ce carnet un profond changement du mode de fonctionnement de la collectivité. Ce changement a été 

rendu possible par un investissement important des services, notamment à l’occasion d’un séminaire au cours duquel ils ont pu 

partager leurs expériences et proposer de nouvelles pistes d’actions opérationnelles qui ont été reprises dans ce carnet. 

 Journées Parisiennes de l'Energie et 
du Climat 
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rapport d’activités annuel du Plan Climat de Paris. Il permet de faire le point sur 

l’exécution budgétaire et l’avancement des actions de l’année précédente, de 

valoriser les économies d’énergie et de gaz à effet de serre réalisées ainsi que 

les gains financiers dégagés. Enfin, il présente les actions du Plan Climat qui 

seront engagées dans les années suivantes. 

Les engagements chiffrés du Plan Climat portent sur la situation de la Ville de 

Paris en 2004. Les volumes de réduction à atteindre, tant en termes de gaz à 

effet de serre que d’énergie, sont définis à partir des bilans de cette année de 

référence. Les objectifs en termes de préparation et d’adaptation du territoire 

aux aléas de demain ont, eux, pour référence le diagnostic mené au cours de 

l’étude de vulnérabilité et robustesse de Paris de 2012. 

Au-delà de la lutte contre le changement climatique et l’adaptation à la 

raréfaction des ressources, l’enjeu du Plan Climat réside également dans la 

garantie de la continuité du service public, notamment grâce à la maîtrise de sa 

facture énergétique. Des projections montrent une moindre dépense annuelle de 

25 M€ possible dès 2020 grâce à l’atteinte des objectifs du Plan Climat. 

 

Le bilan des émissions de gaz à effet de serre (GES) évalue les 

émissions de gaz à effet de serre (exprimées en teqCO2) générées 

en propre par les activités sur le territoire concerné mais aussi 

celles liées aux externalités de ses activités hors du territoire. 

Cette démarche permet de réfléchir dans une approche globale et 

partenariale aux conséquences des choix effectués.  

Le bilan énergétique (Energie) quantifie le volume d’énergie 

(exprimé en GWh) consommée par une activité ou un service 

indépendamment de la qualité de cette énergie ou de sa 

provenance. Il vise à responsabiliser les acteurs sur leurs 

comportements de consommation et sur les performances de leurs 

équipements afin de maîtriser les impacts financiers au travers de 

la facture énergétique. 

Collège Aimé Césaire, 18
e
  Ecole rue de Cambrai, 19

e
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BILAN DES EMISSIONS DE GAZ A EFFET DE SERRE 2004 
Le bilan 2004 des émissions de gaz à effet de serre de la Ville de Paris s’élève à 268 000 teqCO2. Ce bilan tient compte des émissions de tous les bâtiments municipaux : 

mairies d’arrondissement, bâtiments administratifs, écoles, crèches, services sociaux, équipements sportifs, etc. et des émissions liées aux activités de la Ville : véhicules 

municipaux, parcs et jardins, etc. 

 

 

 

Les résultats laissent apparaître la part 

prépondérante des équipements publics, qui 

concentrent à eux seuls plus de la moitié des 

émissions de gaz à effet de serre de la Ville. Cela 

comprend les émissions dues aux bâtiments 

(chauffage, eau chaude, usages de l’électricité et 

climatisation) et à l’éclairage public. 

Second poste, la consommation et les déchets 

comprennent les émissions liées à la production et 

aux transports des biens et matériaux acquis par la 

Ville, ainsi que les déchets produits par 

l’Administration. L’alimentation couvre l’essentiel 

de ce poste (~90%) : il s’agit des activités de 

restauration collective pratiquées au sein des 

écoles, crèches, établissements sociaux (EHPAD, 

accueils sociaux) et restaurants administratifs.

Le transport arrive en troisième position avec 20% 

des émissions de gaz à effet de serre. Ce poste 

inclut les déplacements aussi bien professionnels 

que domicile-travail des agents, ainsi que les 

déplacements des véhicules techniques (notamment 

la collecte des déchets). 

Atteindre l’engagement de réduire en 2020 les 

émissions de l’Administration de 30% par rapport au 

niveau de 2004 consiste donc à réduire le niveau 

d’émissions de gaz à effet de serre de 

l’Administration en-dessous du seuil de 188 000 

teqCO2. Cet objectif est d’autant plus audacieux 

qu’il doit s’inscrire dans un contexte d’évolution du 

niveau de service rendu aux Parisiens et 

d’accroissement de la population. 

  

56% 20% 

24% 

Consommation 
et déchets 

Equipements 
publics 

Transport 

Répartition des émissions de gaz à effet de serre (2004) 
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Répartition des consommations d'énergie (2004) 

 

FACTURE ENERGETIQUE 2004 
La facture énergétique est un poste budgétaire qu'il est possible de contenir puis de réduire en investissant pour améliorer la performance énergétique du patrimoine et en 

consacrant des moyens à sa bonne gestion. Le suivi régulier des consommations et des dépenses est essentiel dans cette démarche de maîtrise de l'énergie. 

  
 

 

En 2004, la facture énergétique de la Ville s’élevait à 57,25 millions d’euros pour une 

consommation énergétique de 858,7 GWh. 

Pour garantir une réduction des consommations énergétiques de la Ville de 30% d’ici 2020, il est 

nécessaire de réduire la facture énergétique de la Ville en-dessous de 600 GWh et ce 

indépendamment de l’évolution du parc ou de la composition du mix énergétique.  

 

Bâtiments publics 

La Ville de Paris ne paye les factures énergétiques en direct que pour une partie de ses bâtiments. En 

effet, les modalités de paiement des factures dépendent des modes de gestion des équipements. Par 

exemple, la Ville de Paris ne paye pas directement les factures énergétiques des : 

 piscines concédées ; 

 collèges ; 

 crèches en gestion déléguée ; 

 centres d’animation ; 

 théâtres en gestion déléguée ; 

 grands équipements sportifs. 

 

D’autre part, pour les bâtiments gérés en copropriété, une grande part des dépenses énergétiques sont 

réglées au travers des charges de copropriété. 

18% 

9% 

73% 

Bâtiments 
publics 

Eclairage 
public 

Carburants 

Médiathèque Marguerite Duras, 20
e   

Le patrimoine bâti pour lequel la Ville 

paye directement la facture d’énergie 

représente une consommation annuelle 

de 637,4 GWh à climat normal en 

2004, pour un budget de 40 M€. 
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Eclairage public 

L’éclairage public constitue le deuxième poste de 

consommation énergétique de la Ville, et le 

premier pour ce qui est de la consommation 

d’électricité. On considère dans le poste éclairage 

public : la signalisation lumineuse, l’éclairage du 

mobilier urbain et les illuminations. 

Le parc de matériel d’éclairage de la Ville de Paris 

(voies publiques, espaces verts, souterrains) est 

constitué par ordre d’importance de lampes 

sodium haute pression, de ballons fluorescents, 

d’iodures métalliques et de lampes sodium très 

haute pression (sodium blanc). A cela s’ajoutent 

les feux tricolores et autres illuminations pour un 

total de 323 362 sources en 2004. 

Carburants 

La consommation de carburants prise en compte 

dans la facture énergétique de la Ville regroupe 

les consommations des voitures, utilitaires et 

engins techniques (dont les bennes de collecte des 

déchets) dont le volume s’élevait en 2004 à 8,7 

millions de litres, soit un total en énergie de 68 

GWh. Le montant de la facture des carburants 

pour la Ville en 2004 s’élevait à 5,95 M€. 

La répartition par type de carburant est donnée 

dans le graphique ci-contre : 

 

 Répartition des consommations 
de carburants par type (2004) 

 

22% 

3% 

7% 

52% 

~1% 

16% 

Sans Plomb 

Diester 30 

GPL 

Gazole 

Super 

GNV (Nm3) 

Le budget de la Ville lié à l’éclairage 

public et à la signalisation représentait 

en 2004 une consommation énergétique 

de 153,3 GWh, soit une dépense 

de 11,27 M€. 
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“MIX ENERGETIQUE” 2004 
La consommation d’énergie finale1 de la Ville en 2004 comporte près de 43% 

d’énergie fossile et plus particulièrement de gaz. L’électricité et la vapeur issue 

du réseau de chaleur urbain (57% du mix énergétique) sont les principaux 

vecteurs de développement d’énergies renouvelables et de récupération dans la 

consommation énergétique de la Ville. 

 

 

En 2004, le taux de renouvelable de ces énergies était respectivement de 11% 

pour l’électricité et 45% pour la vapeur. De manière plus anecdotique, 1% des 

carburants consommés était issu d’énergies renouvelables. Ainsi la 

consommation d’énergies renouvelables de la Ville en 2004 s’établissait à 

107,2 GWh soit 12,5% de la consommation énergétique totale. 

                                                           
1
 L’énergie finale représente l’énergie réellement consommée par une activité. Elle se 

distingue de l’énergie primaire qui, elle, prend en compte l’énergie nécessaire à produire 
l’énergie finale consommée. 

SYNTHESE DES OBJECTIFS  

2004-2020 
Le tableau ci-dessous précise de manière chiffrée les objectifs attendus en 2020 

en termes d’émission de gaz à effet de serre, de niveau de consommation 

énergétique et de part d’énergie renouvelable et de récupération :

9% 
1% 

33% 

31% 

26% 

Carburants 

Electricité Gaz 

Fioul 
Vapeur  2004 OBJECTIF 2020 

Emissions de 
GAZ A EFFET 
DE SERRE 

268 000 
teqCO2 

- 30% 
187 600 
teqCO2 

Consommation 
d’ENERGIE 

858,7 GWh - 30% 601 GWh 

Part d’EnR² 
dans la 

consommation 
12,5% 30% 30% 

 Synthèse des engagements chiffrés à 2020 

 Répartition du mix énergétique de la Ville 
(2004) 
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L’ENJEU DE LA VULNERABILITE AU CHANGEMENT CLIMATIQUE 
Parallèlement aux objectifs chiffrés de réduction d’émissions 

de gaz à effet de serre, de consommations d’énergie et 

d’augmentation de la part des énergies renouvelables et de 

récupération, le Plan Climat a également des objectifs plus 

qualitatifs en termes de préparation de la Ville aux aléas et 

évolutions climatiques. Pour l’Administration, cet enjeu 

d’adaptation est capital car la continuité du service public 

peut être menacée par certains évènements climatiques 

ponctuels (inondations, tempêtes, canicules, etc.) ou 

certaines évolutions tendancielles (mouvements de terrain, 

sécheresses à répétition, raréfaction de la ressource en eau, 

etc.).L’exercice est complexe car : 

 prospectif : on se base sur des phénomènes souvent 

déjà connus par le passé, mais dont les évolutions sont 

projetées pour le futur ;  

 multisectoriel : un aléa climatique peut avoir des 

impacts à la fois sur des bâtiments, des déplacements, la 

santé des salariés, etc. 
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PLAN CLIMAT DE PARIS : UN PREMIER BILAN 5 ANS APRES SON VOTE  

 

Devançant les obligations légales en la matière, la Ville de 

Paris a dès 2007 marqué son engagement dans la lutte 

contre le dérèglement climatique en adoptant un 

Plan Climat volontariste. Consciente des enjeux 

et des profonds changements sur son 

territoire, la Ville a souhaité être 

exemplaire en s’imposant des 

engagements plus contraignants. Depuis 

2007, l’Administration a mis en œuvre un 

certain nombre de mesures en s’appuyant 

sur le savoir-faire de ses agents, les 

innovations techniques récemment 

apparues et les évolutions du contexte 

réglementaire. 

La révision du Plan Climat constitue un moment fort pour 

l’Administration parisienne ; c’est le temps des premiers bilans et de la 

mise à plat des objectifs à 2020. Le suivi des mesures permet également 

d’analyser les performances des actions engagées dans un contexte de 

rentabilité coût/bénéfice et de renforcer ou adapter les actions lorsque 

les résultats ne sont pas en adéquation avec les objectifs finaux. Ecole Boulle, 12
e
  

Petit Palais, 8
e
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Evolution des émissions de gaz à effet de serre du poste « Equipements publics » 2004-2011 

EQUIPEMENTS PUBLICS 

Bâtiments municipaux 

C’est le secteur où l’enjeu est le plus important, tant au niveau de la 

consommation d’énergie et des émissions de gaz à effet de serre, qu’en termes 

de services rendus aux usagers et d’exemplarité. C’est aussi ce secteur qui peut 

permettre, par les travaux réalisés, des retours sur investissement importants et 

la création de nombreux emplois locaux. 

Le rythme important de constructions nouvelles n’a pas permis d’amorcer les 

trajectoires de réduction de consommation d’énergie et d’émissions de gaz à 

effet de serre permettant de tendre vers les objectifs 2020. Les premières 

années du Plan Climat ont été l’occasion de dresser un diagnostic sur plus de la 

moitié des bâtiments municipaux et d’expérimenter de nouveaux processus 

techniques et organisationnels pour la construction et la rénovation des 

équipements municipaux à l’instar du lancement du Contrat de Partenariat de 

Performance Energétique sur 100 écoles. Désormais, il est nécessaire de lancer 

une programmation pluriannuelle des travaux de rénovation énergétique des 

bâtiments, de renouvellement des équipements thermiques et de choix des 

sources d’énergie les plus efficaces en s’appuyant sur les premiers retours 

d’expérience. Pour cela, tous les acteurs concernés de la Ville seront impliqués 

de manière transversale et une ingénierie technico-financière efficiente sera 

mise en place. Ceci doit permettre d’atteindre une ambitieuse politique de 

gestion des équipements et de maîtrise de l’énergie, en parallèle des actions à 

mener pour infléchir le comportement des usagers des bâtiments.

Eclairage public 

Pour ce secteur emblématique du rayonnement de la capitale, tant pour les 

Parisiens que pour les visiteurs, l’enjeu est de conserver le niveau de service 

actuel tout en diminuant la consommation d’énergie, source de dépense 

importante pour le budget de la Ville. 

Le Marché de Performance Energétique signé en juillet 2011 doit permettre 

d’atteindre les objectifs de réduction fixés dans le Plan Climat 2007. Il convient 

toutefois d’être vigilant et d’évaluer si les engagements chiffrés de réduction 

pour les deux premières années sont respectés. 

 

132 296  
teqCO2 

16 5661  
teqCO2 

139 505  
teqCO2 

 

14 817 
teqCO2 

Bâtiments municipaux Eclairage public 

2004 

2011 

+ 200 nouveaux 

équipements 
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2007-2012 : 1er BILAN et TENDANCES à 2020 

Evolution des émissions de gaz à effet de serre du poste « Transports » 2004-2011 

Transports 

Au contraire du secteur précédent, ce secteur concerne davantage le 

fonctionnement interne des services et moins, ou de manière indirecte, les 

Parisiens - sauf en ce qui concerne le ramassage des ordures ménagères. C’est la 

raison pour laquelle les objectifs ambitieux du Plan Climat ont conduit à une 

large concertation des agents. Ce travail collaboratif a permis d’aboutir à 

l’adoption du Plan de Déplacement de l’Administration Parisienne (PDAP) en 

mars 2011.  

Des mesures spécifiques ont été engagées, en particulier pour faire évoluer la 

flotte municipale de véhicules et son usage. C’est ainsi qu’en 2010, l’objectif de 

réduction en quatre ans de 10% de la flotte a été atteint, notamment avec la 

mise en place de l’autopartage dans 5 sites, et grâce à l’effort fait par les 

directions pour supprimer des véhicules. 

En décembre 2010 a été décidé de mettre fin au régime des véhicules de 

fonction, mesure effective le 31 mars 2011. 

La moyenne kilométrique annuelle, de 8 417 km par véhicule en 2009, est en 

diminution de 9% depuis 2007. Cette baisse est constatée alors que le parc 

diminue, ce qui traduit bien les efforts d’incitation à un usage modéré de 

l’automobile et à une optimisation des déplacements par les agents. 

Avec l’achat chaque année de véhicules à plus faible consommation, toutes ces 

mesures ont permis de diminuer la consommation de carburants de 18% depuis 

2004. 

Au sujet de l’impact carbone, il est à noter que depuis 2006, 40% des 1 024 

véhicules achetés ont un taux d’émission inférieur à 120 g CO2/km, ce qui 

correspond à une forte amélioration car aucun véhicule n’émettait moins de 120 

g CO2/km avant cette date. 

Depuis 2008, le service chargé de l’achat des véhicules (TAM) n’achète plus de 

véhicules à motorisation diesel sauf quand il n’existe pas de solution alternative 

pour les modèles recherchés. 

En termes de véhicules innovants, la flotte municipale comprend déjà 46 

véhicules hybrides (essence/ électricité) avec un taux d’émission moyen voisin 

de 100 g CO2/km ainsi que 3 véhicules électriques. Le futur marché d’achat de 

véhicules comportera trois lots de véhicules électriques (citadines, berlines, 

fourgonnettes et un lot de micro-citadines 2 places). Enfin, la Ville va participer 

au test de véhicules hybrides rechargeables (VHR), avec 3 véhicules. 

25 531  
teqCO2 

14 081 
teqCO2 

14 385 
teqCO2 

28 139  
teqCO2 

9 350 
teqCO2 

16 824 
teqCO2 

Flotte municipale Fret Domicile-travail 

2004 

2011 

Amélioration du service  

de collecte  
et de nettoiement 
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2007-2012 : 1er BILAN et TENDANCES à 2020 

Evolution des émissions de gaz à effet de serre du poste « Consommation Déchets » 2004-2011 

Consommation et déchets 

Pour ce poste, l’enjeu principal réside dans la restauration collective, d’autant 

plus que la marge de progrès est importante et que cela peut permettre un fort 

effet d’entraînement vis-à-vis des pratiques des Parisiens. Les premières mesures 

prises concernent l’introduction de l’alimentation biologique dans les repas (qui 

présente d’autres avantages en termes d’environnement et de santé mais 

n’engendre pas de réduction significative des émissions de gaz à effet de serre) et 

la mise en œuvre d’un plan de développement de l’alimentation durable dans les 

restaurants collectifs municipaux et départementaux. Les mesures pour aller plus 

loin en termes de réduction des émissions de gaz à effet de serre concernent le 

recours à des produits de saison, une alimentation moins carnée, le tout issu d’une 

agriculture de proximité. 

Concernant la consommation d’eau, la Ville a pris l’engagement de valoriser l’eau 

du robinet à travers une politique de suppression systématique des eaux en 

bouteille dans les réunions, commissions, conférences, manifestations… Il s’agit 

désormais d’intensifier cette politique de suppression des eaux en bouteille 

entamée depuis 2001, en l'étendant à l'ensemble de l'administration municipale et 

des établissements publics relevant de sa responsabilité, notamment les crèches. 

A noter que la consommation totale de bouteilles en plastique est passée de 438 

098 en 2009 à 178 243 en 2010.  

Pour les autres secteurs, la diminution de consommation de papier est en bonne 

voie grâce à un ambitieux plan d’actions. A titre d’exemple, la dématérialisation 

de la chaîne comptable intervenue en septembre 2011 a déjà permis de convertir 

2.5 millions de feuilles de papier auparavant transportées quotidiennement à la 

Direction régionale des Finances Publiques en flux informatiques électroniquement 

signés. Le second volet portant sur la chaîne comptable des recettes se déploie à 

compter du 1er octobre 2012 et concerne 1.5 millions de feuilles de papier en 

termes de pièces justificatives.  

Par ailleurs, un plan d’actions écologiques sur l’habillement des agents a eu des 

résultats encourageants. Il s’agit désormais de s’appuyer sur l’expérience acquise 

et sur l’organisation mise en place pour décliner les actions sur d’autres secteurs 

d’activité. Enfin, un suivi et une évaluation des mesures prises sont nécessaires 

pour améliorer la visibilité et obtenir une image des émissions de gaz à effet de 

serre qui reflète la réalité des actions mises en œuvre.  

 

 

 

 52 550 
teqCO2    

 10 654 

teqCO2 

 1 579 
teqCO2 

49 596 
teqCO2 

11 228 
teqCO2 

1 846 
teqCO2 

Restauration Fonctionnement Déchets 

2004 

2011 
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2007-2012 : 1er BILAN et TENDANCES à 2020 

Synthèse des résultats en 2011  

Synthèse 

 

Le tableau ci-dessous décrit l’évolution des résultats pour la Ville en 2011 par rapport à la situation de 2004 et en perspective des objectifs de 2020 :

 2004 Evolution 2011 Objectifs 2020 

Emissions de  GAZ A 
EFFET DE SERRE 

268 000 
teqCO2 

+ 2% 
272 000 
teqCO2 

187 600 
teqCO2 

Consommation 
d’ENERGIE 

858,7 GWh + 4% 894,7 GWh 601 GWh 

Part d’EnR² dans la 
consommation 

14,5% + 0,8% 15,3% 30% 

Porte des Lilas, 19
e
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2007-2012 : 1er BILAN et TENDANCES à 2020 

Adaptation au changement climatique : état des lieux en 2012 

Pour préparer l’Administration aux futures évolutions climatiques, plusieurs actions ont déjà été menées depuis le vote du Plan Climat de 2007. Ces actions ont été 

principalement développées pour les enjeux de chaleur et d’inondation des équipements publics. 

En gestion de crise : 

 Contre la chaleur : installation de systèmes de rafraîchissement dans divers bâtiments (mairies d’arrondissement, locaux techniques, etc.), activation de plusieurs 

Plans Canicule internes aux directions avec des mesures ciblées pour les salariés 

 Contre les inondations : Conformément au règlement du PPRI du département de Paris, les services municipaux travaillent actuellement à l’élaboration des plans 

de protections contre les inondations (PPCI) de tous les établissements publics municipaux situés dans les zones potentiellement inondables de Paris. Mais, 

considérant d’une part que le sous-sol parisien a considérablement évolué depuis l’inondation de 1910, d’autre part que les crues exceptionnelles de la Seine 

pourraient s’accompagner de coupures d’électricité, les services municipaux travaillent également à l’élaboration de PPCI pour tous les établissements publics 

municipaux situés soit en zone de sous-sol inondable, soit en zone de fragilité électrique.  

En vision à long terme des enjeux :  

 Contre la chaleur : végétalisation des bâtiments de l’Administration (4 ha de toitures végétalisées sur les équipements publics en 2011) 

 Contre les inondations : le Plan de Prévention des Risques Inondation (PPRI) du 15 juillet 2003 a fait l’objet d’une procédure de révision approuvé par arrêté 

préfectoral le 19 avril 2007. Il a permis une réflexion sur l’élaboration d’un Programme d’Actions de Prévention des Inondations (PAPI), démarche de partenariat 

proposée par l’État aux collectivités afin de traiter le risque d’inondation de manière globale, à travers des actions combinant la gestion de l’aléa et la réduction 

de la vulnérabilité vis-à-vis du risque d’inondation. 

Ces actions doivent être complétées par une stratégie d’adaptation multisectorielle et cohérente à l’échelle de la Ville. L’installation de climatiseurs, consommateurs 

d’énergie et favorisant les rejets de chaleur à l’extérieur des bâtiments, sont un exemple de réaction de crise qui pourrait être mieux coordonnée si un programme 

cohérent (par exemple en termes de traitement des locaux sujets à la chaleur par l’installation de matériels pouvant se substituer à la climatisation de type stores, 

protections solaires, ventilateurs ; sensibilisation des agents aux bons comportements à adopter dans leurs locaux ; etc.) était organisé à l’échelle de la Ville. Tout l’enjeu 

pour l’Administration réside maintenant dans la définition et l’appropriation d’une telle stratégie d’adaptation. 
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2007-2012 : 1er BILAN et TENDANCES à 2020 

PERSPECTIVES ET TENDANCES A 2020 
Le suivi des indicateurs du Plan Climat permet de construire la tendance sur les objectifs globaux du Plan Climat et de mesurer l’impact des mesures prises en termes de 

gain de gaz à effet de serre, d’énergie et d’économies sur la facture.  

Afin d’évaluer les gains substantiels qui pourront être dégagés à l’horizon 2020, trois scénarios ont été bâtis à partir des données disponibles sur les consommations de la 

Ville et sur l’évolution attendue du prix des énergies. 

 

En comparant les différents scénarios, on peut estimer les économies d’énergie à obtenir et les émissions de gaz 

à effet à éviter d’ici 2020 : 

 Scénario « Plan Climat » : il représente le chemin optimum pour atteindre les objectifs de 2020 à 

partir de la date d’adoption du Plan Climat. Il s’agit d’établir les courbes brutes de consommations 

énergétiques et d’émissions de gaz à effet de serre permettant d’atteindre les objectifs du Plan Climat. 

 Scénario « tendanciel » : il permet de simuler l’état d’avancement des engagements de la Ville à 

l’horizon 2020 à partir des actions du Plan Climat déjà engagées, et d’identifier la marge de progrès nécessaire 

pour atteindre les objectifs de 2020.  

 Scénario « pré Plan Climat » : il représente l’évolution de la situation s’il n’y avait pas eu application 

des mises en œuvre dans le cadre du Plan Climat de Paris, tant sur la consommation d’énergie que sur les 

émissions de gaz à effet de serre.  

 Tous les scénarios à 2020 présentés ci-dessous intègrent une évolution croissante du 

parc des équipements publics basée sur une extrapolation du rythme connu entre 2004 et 

2011. C'est-à-dire une augmentation annuelle de 4,6GWh d’énergie finale, couvrant les 

consommations énergétiques des nouveaux équipements ouverts au public. 

Ecole Moll, 17
e
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 Maîtrise des émissions de gaz à effet de serre 

 

 

Le Bilan Carbone® de la Ville de Paris en 2004 fait apparaître un niveau d‘émissions de 268 000 teqCO2. Le scénario Plan Climat aboutit à l’objectif ambitieux de 187 600 

teqCO2, soit une réduction des émissions de gaz à effet de serre de 80 400 teqCO2. Si l’on s’intéresse au scénario tendanciel, la simulation laisse présager d’un niveau 

d’émissions en 2020 de 246 814 teqCO2, soit une baisse de 8% par rapport à 2004. Pour atteindre les objectifs de 2020, il est donc nécessaire de réduire les émissions de 

58 500 teqCO2 supplémentaires. Les premiers chantiers du Plan Climat de 2007 ont toutefois permis d’éviter l’émission de près de 42 000 teqCO2. Cette dérive aurait 

nécessité un effort d’autant plus conséquent de réduction à 2020 de 100 000 teqCO2 pour atteindre les objectifs de 2020. 
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-23.7% -35% 

Evolution des émissions de gaz à effet de serre de la Ville à 2020 
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2007-2012 : 1er BILAN et TENDANCES à 2020 

Evolution de la consommation énergétique de la Ville à 2020 

Maitrise de la facture énergétique 

Consommation énergétique 

 

 

La consommation énergétique de l’Administration s’élève en 2004 à 858,7 GWh. Le scénario Plan Climat aboutit à une consommation en 2020 de 601 GWh soit un gain de 

258 GWh par rapport à 2004. Le scénario tendanciel conduit à une consommation en 2020 de 833 GWh, soit une baisse de 3% par rapport à 2004. Pour atteindre l’objectif 

du Plan Climat, il est nécessaire de dégager 232 GWh supplémentaires. A noter que les actions engagées depuis 2007 ont permis d’éviter la dérive des consommations qui 

auraient pu atteindre 923 GWh en 2020 soit un gain nécessaire de 322 GWh pour atteindre l’objectif du Plan Climat. 
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Evolution prévisionnelle du prix des énergies à 2020 

Impact financier (*hors carburants)
2
 

A partir des données d’évolution attendue du prix des énergies, il est possible, en première approximation, ’évaluer le montant de la facture en 2020 pour la Ville, et donc 

l’économie financière dégagée par la mise en œuvre des objectifs du Plan Climat. 

Concernant l’évolution du prix des énergies, le modèle s’appuie sur les données du ministère et du « Plan Bâtiment Grenelle » en considérant l’option haute d’augmentation 

du prix des énergies, qui est également celle retenue dans le cadre de l’élaboration des Schémas Régionaux Climat Air Energie. 

 

                                                           
2
 En raison de l’importance que constitue le socle des taxes sur le prix des carburants, il est difficile de réaliser des projections sur leur évolution d’ici 2020. C’est pourquoi, il a été décidé de ne 

s’intéresser ici qu’à la facture énergétique hors carburants. 
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2007-2012 : 1er BILAN et TENDANCES à 2020 

Evolution prévisionnelle du prix des énergies à 2020 
Evolution possible de la facture énergétique de la Ville à 2020 

Concernant la consommation énergétique des 

bâtiments municipaux, on fait l’hypothèse d’une 

disparition progressive du fioul d’ici 2020 et d’une 

nouvelle répartition entre les autres formes 

d’énergie :  

 

 

 

 

 

A partir de ces données, il est possible de tracer l’évolution de la facture entre 2004 et 2020. Sur le graphique 

suivant, on constate que la mise en place d’actions complémentaires pour atteindre les objectifs du Plan 

Climat permettrait de stabiliser le montant de la facture et de dégager en 2020 près de 40% d’économies 

financières annuelles sur une projection attendue de 107 M€, soit une économie de 40 M€ par an à partir de 

2020. Le montant des économies attendues justifie les investissements nécessaires dès maintenant.  
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Chemin critique du Plan Climat à 2020, avec gains en teqCO2 estimés par action  

Grands chantiers du Plan Climat 2007 

A partir du retour d’expériences sur les premières mesures du Plan Climat et en estimant les marges de manœuvre dont dispose la Ville, plusieurs grands chantiers se 

profilent pour atteindre les objectifs de 2020. La simulation de ces mesures figurant les gains escomptés en termes de CO2 permet de construire la trajectoire du Plan 

Climat pour l’Administration avec un premier point d’étape en 2014. Ce chemin critique, basé sur les mesures lancées par le Plan Climat de 2007, permet d’apprécier 

l’adéquation entre les efforts à accomplir par les directions de la Ville et l’atteinte des objectifs. Il sera réévalué tout au long des différents exercices budgétaires pour 

tenir compte des évolutions techniques, réglementaires et des potentiels renforcements financiers dont pourront bénéficier les mesures du Plan. 

 

Remarquons que ce chemin 

critique du Plan Climat ne 

prend en compte que des 

mesures d’atténuation du 

changement climatique. Il 

conviendra de considérer, 

en addition de ces grandes 

mesures, des actions en 

termes d’adaptation aux 

évolutions climatiques, qui 

ne peuvent pas être 

quantifiées en gains 

d’émissions de teqCO2, 

mais qui font pourtant 

partie intégrante du plan 

d’actions de 

l’Administration.  
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ORGANISATION : L’ADMINISTRATION EN MARCHE 

La révision du Plan Climat constitue un moment clé pour mettre à plat les objectifs et évaluer l’avancement des grands chantiers que la Ville a déjà mis en œuvre depuis 
l’adoption du Plan en 2007.  

VERS PLUS D’OPERATIONNALITE 

Un Plan Climat « plus opérationnel », c’est l’objectif principal fixé par la Ville de Paris dans le cadre de cette révision. 

Plusieurs grands chantiers ont déjà été lancés, des 

premiers bilans ont été dressés et ont fait l’objet 

de communications annuelles à l’occasion 

de la parution des « Bleus Climat ». 

Cinq années se sont écoulées depuis 

l’adoption du Plan Climat : on 

constate que de nombreux 

progrès ont été réalisés mais 

que le chemin qui reste à 

parcourir pour atteindre les 

objectifs de 2020 s’avère 

toujours aussi ambitieux.  

Pendant ces cinq années, les 

services de la Ville se sont mis en 

ordre de marche : le fonctionnement 

des directions s’est adapté pour mieux 

prendre en compte les enjeux du changement 

climatique et les agents ont progressivement été 

sensibilisés au défi que chacun doit relever sur son domaine de 

compétences. 

Pendant ces cinq années, les services de la Ville se sont mis en ordre de marche : le fonctionnement des directions s’est adapté 

pour mieux prendre en compte les enjeux du changement climatique et les agents ont progressivement été sensibilisés au défi que 

chacun doit relever sur son domaine de compétences. 

 

 Certaines des mesures 

déclinées dans le plan 

d’actions des équipements 

publics, transport et 

consommation peuvent 

déjà concerner 

l’adaptation. Elles seront 

reprises dans le plan 

d’actions relatif à 

l’adaptation, toutefois, 

afin de repérer facilement 

ces mesures, chacune 

d’entre elle est 

estampillée par le logo ci-

contre dans la suite du 

document. 

Carreau du Temple, 3
e
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Pendant ces cinq années, les services de la Ville se sont mis en ordre de marche : 

le fonctionnement des directions s’est adapté pour mieux prendre en compte les 

enjeux du changement climatique et les agents ont progressivement été 

sensibilisés au défi que chacun doit relever sur son domaine de compétences. 

Des études et analyses ont permis de dresser des tendances quant à l’évolution 

attendue des engagements à 2020. Les mesures prises depuis 2009 ont permis 

d’éviter une dérive des émissions de gaz à effet de serre et des consommations 

énergétiques, sans toutefois s’inscrire dans l’atteinte des objectifs de 2020.  

La pluralité des actions sectorielles a nécessité de faire émerger une vision 

globale et synthétique des efforts qui restent à engager. Ainsi, se dessinent 

trois grands axes de travail prioritaires porteurs des engagements de 2020 : les 

équipements publics, le transport, et la consommation. A ces trois 

axes s’ajoute la thématique plus récente d’adaptation au changement 

climatique de l’Administration parisienne. 

 Pour chaque axe de travail, la Ville de Paris a retenu une ligne directrice portée 

par des actions opérationnelles ainsi que des objectifs spécifiques. Pour garantir 

l’efficience de ces mesures, un premier point d’étape a été fixé en 2017. Il 

permettra de positionner l’engagement de la Ville vis-à-vis de ses objectifs à 

2020, et de renforcer voire réorienter les efforts sur chacun des axes de travail.  

 

 

Médiathèque Marguerite Duras, 20
e   
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UN DEBAT PARTICIPATIF 
Pour rendre le Plan Climat plus opérationnel, la Ville a 

souhaité engager un débat au sein de ses directions sous la 

forme d’un Séminaire de l’Administration qui s’est 

déroulé les 21 et 22 juin 2012.  

 

Près de 200 cadres issus des principales directions impliquées dans l’application 

du Plan Climat se sont réunis pendant deux journées de travail réparties en 8 

ateliers thématiques : 

Cela a été l’occasion d’échanger sur les difficultés rencontrées par les acteurs du 

Plan Climat dans la mise en œuvre des actions opérationnelles, de définir les 

marges de manœuvre de la Ville. Cela a également été un moment important 

pour envisager de nouvelles opportunités et réfléchir ensemble à une meilleure 

adaptation du fonctionnement de la collectivité pour atteindre ses engagements 

de 2020, d’autant que l’échéance est de plus en plus proche et le contexte 

toujours plus contraint. 

A l’issue des échanges fructueux de ces deux jours de travaux, plusieurs 

propositions d’actions ou d’ajustement ont été proposées par les directions. Elles 

ont permis de renforcer l’écriture du chemin permettant d’atteindre les objectifs 

du Plan Climat, avec comme leitmotiv la recherche de l’efficacité et de 

l’opérationnalité.  

 

  
 Le plan d’actions que propose ce document a ainsi 

été construit en partie sur ces propositions. Afin de les 

mettre en valeur, chacune d’entre elle est estampillée 

par le logo ci-contre.  
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Groupe scolaire Lamoricière, 12
e
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Le plan d’actions suivant présente une série de mesures (actions, programmes, études) permettant d’atteindre les objectifs du Plan Climat. Il se 

décompose en trois grands domaines d’action correspondants aux grands postes du bilan de gaz à effet de serre, ainsi qu’en un volet adaptation 

comprenant les premières réflexions de la Ville sur ce sujet novateur. Les mesures proposées sont le reflet à la fois des différentes actions en cours de 

mises en œuvre par la Ville et des pistes de réflexion à l’étude. 

 

EQUIPEMENTS PUBLICS TRANSPORT CONSOMMATION DECHETS 
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IMPACT ET OBJECTIFS 
Les équipements publics constituent le premier poste d’émission de gaz à effet 

de serre et de consommation énergétique pour la Ville, il s’agit donc d’un 

secteur clé permettant des gains importants. Il couvre environ 57% des émissions 

de gaz à effet de serre de l’Administration en 2011, soit 154 980 teqCO2 

réparties entre les émissions des bâtiments et celles de l’éclairage public. 

 

3

                                                           
3
 Electricité spécifique : correspond aux usages qui ne peuvent être couverts que par 

l’électricité  

57% 20% 

23% 

Consommation 
et déchets Equipements 

publics 

Transport 

Equipements publics  
154 980 teqCO2 en 2011 
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teqCO2 

14 151 
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Chauffage Électricité 
spécifique 

Climatisation Construction 
rénovation des 
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LES EQUIPEMENTS PUBLICS 

Poids des équipements publics dans les émissions de gaz à effet de serre (2011) 

 STEGC – école rue de Cambrai, 19
e   

 

Emissions de gaz à effet de serre des équipements publics (2011) 
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La maîtrise des coûts énergétiques des équipements publics est un enjeu fort 

pour la municipalité, qui passe par une approche globale et intégrée. C’est un 

vecteur de pérennité des équipements et de réduction d’impact environnemental 

des activités municipales. Les équipements publics constituent avec 818,7 

GWh en 2011 le premier poste de consommation énergétique de la Ville, loin 

devant la consommation de carburants :  

 

 

 

 

La répartition des consommations entre les différents pôles de 

l’Administration met en évidence le poids prépondérant des services aux 

Parisiens, avec la présence des principales directions gestionnaires 

d’Etablissements Recevant du Public (crèches, écoles, centres sportifs, 

musées) : Direction des Affaires Scolaires (DASCO), Direction de la Famille 

et de la Petite Enfance (DFPE), Direction des Affaires Culturelles (DAC), 

Direction de la Jeunesse et des Sports (DJS). Les autres pôles regroupent 

essentiellement des bureaux et dans une moindre mesure des locaux 

techniques (garages, ateliers, etc.). Ils ne représentent que 25% des 

consommations énergétiques des bâtiments municipaux. Le secteur 

« Autres » regroupe une grande variété d’équipements : établissements 

d’aide sociale, foyers de personnes âgées, et une grande quantité 

d’équipements divers situés souvent en dehors de Paris. 

Si l’on s’intéresse plus particulièrement au Pôle de Services aux Parisiens, 

on observe la prédominance des consommations du secteur scolaire avec 

une consommation annuelle de près de 274 GWh en 2010. La DASCO 

18% 

9% 

73% 

Eclairage 
public 

Carburants 

Bâtiments 
publics 

Equipements publics 
818,7 GWh en 2011 

En atteignant les objectifs ambitieux qu’elle s’est fixée, la 

municipalité économisera ainsi en 2020 237 GWh par an, soit 

près de 25 M€ sur sa facture énergétique annuelle hors carburants 

(sur la base d’une consommation constante par rapport à 2004) et 

évitera ainsi l’émission de 45 000 teqCO2.  
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Poids des équipements publics dans la consommation énergétique (2011) 

Répartition des consommations énergétiques des équipements municipaux par directions (2010) 
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dispose d’un parc important de bâtiments présentant des profils énergétiques hétérogènes et un potentiel de réhabilitation important. Le second secteur le plus énergivore 

est celui des sports, avec des bâtiments de grandes dimensions et des consommations énergétiques importantes notamment d’eau chaude pour les piscines ainsi que 

d’électricité pour les patinoires. Les musées gérés par la DAC consomment d’importantes quantités de froid nécessaires à la préservation des œuvres, mais qui peuvent être 

rationnalisées. 

Réduire la consommation énergétique de la Ville nécessite de développer une vision d’ensemble intégrant à la fois la performance des bâtiments et des installations 

techniques mais aussi et surtout les comportements des utilisateurs. Ainsi, le bâtiment le plus performant sur le papier s’avèrera être un gouffre énergétique si les 

utilisateurs ne l’emploient pas de manière rationnelle et avec une bonne connaissance préalable des dispositifs techniques mis en œuvre.  

 

 

 

 

 

 

 OBJECTIFS 2020 

 -30% d’émissions de gaz à effet de serre par l’amélioration et l’optimisation du patrimoine 

bâti et des équipements d’éclairage public 

 -30% de consommation énergétique par l’amélioration de la performance des équipements 

et la maîtrise des usages  

 30% de consommation énergétique d’origine renouvelable ou de récupération 

par le développement du recours à la CPCU pour le chauffage et le développement de la production 

locale 

 

Gaité Lyrique, 3
e   



 

  

   33 

EQUIPEMENTS PUBLICS 

 

Carnet de l’Administration 

ACTIONS 

 Réduire les besoins énergétiques des bâtiments 

  MIEUX CONNAITRE POUR MIEUX GERER 

 ACTION 1 : APPROFONDIR LA CONNAISSANCE DU PARC MUNICIPAL ET DEPARTEMENTAL 

 

 

 

Les engagements du Plan Climat portent à la fois sur la réduction globale des consommations de la 

Ville et sur les performances énergétiques individuelles de chaque équipement. Il est donc 

nécessaire de disposer d’un niveau de connaissance adéquat du parc des équipements municipaux 

et départementaux.  

La multiplicité des acteurs et des compétences à la Ville a rendu cette vision d’ensemble difficile. 

Afin d’améliorer cet état de fait, la Ville a créé la « Fonction Bâtiment », organe en devenir de 

gestion permettant d’appréhender de manière globale l’étendue de son parc, son état de vétusté et 

ses consommations énergétiques. 

 

 Plusieurs chantiers ont d’ores et déjà été lancés comme une vaste campagne de Diagnostics de 

Performance Energétique du parc municipal et un programme de relevé métrique des surfaces des 

équipements municipaux.  

 
Maison des Ensembles, 12

e   
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 ACTION 2 : PROMOUVOIR L’EXEMPLARITE DES GRANDS CENTRES ADMINISTRATIFS 

  

Dans le cadre de sa démarche générale de modernisation et de maîtrise des dépenses engagée par l'Administration 

parisienne, la Ville de Paris a mis en place le Schéma Directeur des Implantations Administratives (SDIA). 

A travers ce programme, la Ville de Paris engage une démarche innovante en termes de gestion immobilière, notamment 

par la mutualisation progressive des sites administratifs entre les directions et services. Les services en contact direct avec 

les Parisiens continuent de travailler au sein de structures locales réparties sur chacun des arrondissements. Pour les 

services centraux, ils sont progressivement rassemblés au sein de grands centres administratifs : Hôtel de Ville, Avenue de 

France…  

 

  

 Ces grands centres constituent des sites pilotes pour l’application des principes du Plan Climat. 

Ainsi, des objectifs spécifiques leur seront attribués et ils feront l’objet d’un suivi régulier, garant de 

l’évolution progressive de leurs niveaux d’émission et de consommation énergétique vers l’atteinte 

des engagements à 2020. 

 OBJECTIFS 2014 

Ces sites pilotes seront progressivement dotés des équipements nécessaires au suivi et au reporting 

des indicateurs permettant de garantir les performances de ces bâtiments en termes d’émissions de 

gaz à effet de serre et de consommation énergétique. 

 

Ecole, 17
e   
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 Actions comportementales : la maîtrise des usages 

  DEVELOPPER UNE CULTURE DE LA SOBRIETE ENERGETIQUE 
De l’architecte à l’usager final, en passant par la direction gestionnaire ou les équipes d’entretiens, tous sont responsables de la consommation énergétique finale du 

bâtiment. Il est fondamental de partager la même culture, les mêmes priorités, les mêmes informations, les mêmes objectifs.  

 ACTION 3 : FORMER ET ACCOMPAGNER LES AGENTS VERS DE NOUVELLES PRATIQUES 

 

 

 

Depuis l’adoption du Plan Climat en 2007, des actions de formation et de 

sensibilisation spécifiques sur le thème de l’urgence climatique et sur 

l’engagement de la collectivité parisienne pour agir contre le dérèglement 

climatique ont eu lieu auprès des agents des différentes directions de la Ville. 

Des référents ont été nommés dans chacune de ces directions afin de porter les 

engagements du Plan Climat et les adapter en fonction des spécificités des 

métiers de chacun. 

Cinq ans après l’adoption du Plan Climat, il est nécessaire de passer à l’étape 

suivante. Ainsi, au-delà de la sensibilisation, les formations dispensées aux 

agents intégreront progressivement les engagements du Plan Climat en tant 

qu’élément structurant du fonctionnement interne de la Ville de Paris. 

 

 La Direction des Ressources Humaines lancera ce 

chantier d’adaptation progressive des formations 

proposées aux agents de la Ville, à commencer par 

les formations spécifiques à l’accueil de nouveaux 

agents, afin de mettre en évidence que par son mode 

de fonctionnement, la Ville de Paris participe à la 

lutte contre le changement climatique par la maîtrise 

des consommations énergétiques et la réduction des 

émissions de gaz à effet de serre liées à ses activités. 
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 ACTION 4 : LANCER DES CAMPAGNES DE SENSIBILISATION 

Le comportement des usagers joue un rôle 

prédominant dans la maîtrise des 

consommations énergétiques des bâtiments. En 

tant qu’utilisateurs, ils influent sur le 

fonctionnement du bâtiment et de ses 

installations techniques au travers de différents 

aspects (température de consigne, éclairage, 

veille des appareils informatiques, ouverture des 

fenêtres…). Les agents de la Ville peuvent à la 

fois être d’autant plus personnellement 

sensibilisés que certains d’entre eux portent des 

actions de sensibilisation de certains publics 

(comme par exemple les agents des équipes de 

développement local qui mènent des actions de 

sensibilisation dans les quartiers populaires). 

 ACTION 5 : COMMUNIQUER LES CONSOMMATIONS ENERGETIQUES DE CHAQUE BATIMENT/SERVICE 

Actuellement, les données de consommation de 

chauffage et d’électricité sont centralisées par 

la Direction du Patrimoine et de l’Architecture 

(DPA) pour les établissements pour lequel la 

Ville paye directement la facture d’énergie. Ces 

données ne sont pas connues des responsables 

d’établissements et des personnels qui y 

travaillent. La mise à disposition de ces données 

permettrait de sensibiliser et d’impliquer le 

personnel dans les consommations d’énergie des 

locaux qu’ils gèrent ou dans lesquels ils 

travaillent.  

 La DPA a commencé un travail en ce sens à travers la mise à disposition 

des données de consommations pour les directions gestionnaires 

d’équipements avec l’application "Prométhée intranet". Ce travail doit 

servir de base au déploiement progressif de l’information auprès des 

différents responsables d’établissement et chefs de service, en utilisant des 

supports de communication simples et adaptés. 

 Dans le prolongement des actions déjà engagées depuis 5 ans, des 

campagnes de sensibilisation des personnels de la Ville seront organisées 

afin de réduire les dépenses énergétiques. Une évaluation des gains 

correspondants et du respect des conditions de travail sera réalisée 

parallèlement.  

Ces campagnes seront réalisées régulièrement parfois de manière générale, 

parfois sur des thématiques. L’information et la sensibilisation permettent 

d’obtenir des gains importants mais nécessitent de pérenniser l’action dans 

la durée pour garantir le maintien des résultats année après année. 
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  RESPONSABILISER LES AGENTS SUR LEURS CONSOMMATIONS D’ENERGIE  
Il s’agit de responsabiliser progressivement chaque direction, chef d’établissement et chaque agent sur ses propres consommations d’énergie.  

Il est nécessaire de pouvoir associer chaque responsable d’établissement et chaque chef de service au projet d’économie d’énergie de la Ville de Paris. Ils doivent devenir 

progressivement des ambassadeurs des économies d’énergies. Cette action passe par deux niveaux : comprendre les besoins de chaque utilisateur, faire partager les 

objectifs attendus et informer de manière claire, simplifiée et régulière sur les flux et les économies d’énergie. 

 ACTION 6 : AFFICHER LES CONSOMMATIONS ENERGETIQUES PAR BATIMENTS/SERVICES 

Afin d’accompagner le changement dans les 

pratiques et les consommations d’énergie de 

chacun, la Ville entend mettre en place un 

affichage en temps réel des consommations 

énergétiques de ses équipements, qu’il 

s’agisse d’Etablissements Recevant du Public 

ou de bâtiments administratifs. Cet 

affichage pourra se faire au niveau des halls 

d’accueil voir de chaque étage des 

bâtiments par l’utilisation des écrans 

d’affichage vidéo déjà existants.

Cette mesure permettra de sensibiliser les 

occupants des sites et de communiquer vis-

à-vis du public parisien sur la bonne gestion 

des équipements municipaux et l’effort 

consenti par les services municipaux à la 

maîtrise des finances publiques. 

Ce volet informatif pourra être complété par 

des campagnes de sensibilisation et 

d’accompagnement des occupants vers une 

prise de conscience des conséquences de 

leurs actions quotidiennes sur ces 

consommations d’énergie. 

 ACTION 7 : MAITRISER LES FACTURES ENERGETIQUES DE CHAQUE BATIMENT  

La Ville a d’ores et déjà initié un programme de responsabilisation des directions sur les crédits de consommables de bureautique. Devant la réussite 

de ce programme il s’agirait désormais de responsabiliser les directions/services sur leurs consommations énergétiques par la mise en place d’un 

outil de suivi détaillé des consommations énergétiques par service.  

 OBJECTIF 2014 

Une première expérimentation 

pourra être engagée sur de grands 

centres administratifs de la Ville 

(Hôtel de Ville, Avenue de France, 

Quai de la Rapée) afin d’identifier 

les freins éventuels et de mesurer 

les gains potentiels, avant 

d’étendre le dispositif sur d’autres 

catégories d’équipements.  
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 ACTION 8 : CIBLER LES SOURCES POTENTIELLES D’ECONOMIES D’ELECTRICITE 

La Maîtrise de la Demande en Electricité 

(MDE) est un ensemble de 

technologies et de méthodes 

visant à optimiser les dépenses 

en électricité des 

consommateurs, à limiter les 

coûts d'infrastructures publiques 

ainsi que les impacts sur 

l'environnement, tout en maintenant le 

confort de l'usager.  

Quatre leviers sont identifiés :  

 SENSIBILISER, informer, et former les 

personnels et usagers, encourager les bonnes 

pratiques ; 

 OPTIMISER la gestion du bâtiment : 

recensement de l’ensemble des appareils et des 

équipements, suivi des consommations, gestion 

technique permettant par exemple l'extinction 

automatique de l'éclairage ou la mise en veille des 

ordinateurs, remplacement 

systématique des ampoules par 

des lampes basse 

consommation, etc. ;  

 DEVELOPPER une 

politique d'achat éco-

citoyenne : proscrire l'achat de 

lampes halogènes, privilégier les 

équipements bureautiques les plus 

sobres en énergie, s'interroger sur le remplacement 

de certains équipements consommateurs en électricité 

(analyse de type coût/bénéfice), etc. ;  

 

 IDENTIFIER les gisements d'économies 

potentiels en tenant compte de la particularité du 

site. 

Les directions de la Ville de Paris ont à leur 

disposition un marché leur permettant de faire 

réaliser un diagnostic de leurs établissements afin 

d’identifier les gisements d’économies d’électricité 

réalisables et de préparer les programmes 

d’investissement correspondants. 

 

 OBJECTIF 2014 

La Direction du Patrimoine et de 

l’Architecture a réalisé des études MDE 

sur quelques bâtiments dont l’Hôtel de 

Ville ou encore les mairies 

d’arrondissements. A partir de ces 

premiers retours d’expériences, la Ville 

de Paris entend réaliser un inventaire des 

prescriptions et coûts de travaux 

prévisionnels proposés par le prestataire 

afin d’élaborer un programme global en 

tenant compte des opportunités de 

réhabilitation lo(et)iT programme de 

travaux déjà provisionnés. 

 OBJECTIF 2014 

Afin d’engager la dynamique et de diffuser les bonnes pratiques, les premières mises en œuvre pourront concerner les sièges des directions. Ce 

premier exercice sur un panel réduit sera progressivement étendu à l’ensemble des services en tenant compte des spécificités de chaque site 

(regroupement de plusieurs directions dans un même bâtiment, locaux loués aux bailleurs sociaux, gestion en copropriété…). 
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 ACTION 9 : APPORTER UNE AIDE A LA DECISION DES ELUS LOCAUX 

 

Les maires d’arrondissement décident des 

programmes de travaux des équipements de 

proximité de leur territoire (crèches, 

écoles…).  

Afin de les accompagner dans ces choix 

stratégiques et pour identifier les 

bâtiments les plus énergivores, un bilan 

annuel synthétique des consommations 

énergétiques des équipements de chaque arrondissement sera 

réalisé et transmis à la mairie d’arrondissement. Cet état 

permettra également d’assurer un suivi des gains énergétiques pour 

chaque établissement suite à la réalisation de travaux et de 

campagne spécifique d’information et de sensibilisation des 

occupants.  

  FAIRE EVOLUER LES PRATIQUES 

 ACTION 10 : ADAPTER LES PROGRAMMES FONCTIONNELS DES EQUIPEMENTS MUNICIPAUX  

Les directions gestionnaires sont chargées de la 

rédaction des programmes fonctionnels des 

différents équipements municipaux. 

Ces documents cadres fixent un 

ensemble d’exigences pour les 

constructions neuves, adaptées en 

fonction de la destination du bâtiment 

et de son mode d’exploitation. Il est donc 

important que chaque programme fonctionnel 

intègre des prescriptions en cohérence avec les 

engagements de performance 

énergétique, tout en s’adaptant au 

type d’équipement concerné. 

Ces documents doivent être 

évolutifs et être revus 

régulièrement pour s’adapter aux 

nouvelles réglementations et nouvelles 

technologies. 

La définition des moyens pour atteindre les objectifs 

Plan climat doit rester de la responsabilité du 

maître d'œuvre. Néanmoins, certains objectifs plus 

précis que la consommation par m² pourraient 

utilement être précisés  dans les programmes 

fonctionnels des directions gestionnaires (maximum 

de lux/m², minimum d'éclairage naturel, 

calorifugeage, maîtrise des consommations d’eau, 

etc.).  

 

 C’est pourquoi, la Ville engagera un chantier de relecture et d’adaptation des programmes fonctionnels, afin de s’assurer de la compatibilité 

du niveau d’exigence en termes d’usages avec le respect des engagements de la Ville dans le cadre de son Plan Climat. 
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 ACTION 11 : LIMITER LE RECOURS A LA CLIMATISATION 

 

 

Actuellement, 12 793 kW de puissance froid installée sont gérés par la 

Direction du Patrimoine et de l’Architecture (DPA). Près de 40% de 

ces installations servent au confort d’été de bureaux individuels. 

Par ailleurs, on constate un déclenchement plus précoce de la 

climatisation dès le dépassement de 22°C alors que la réglementation 

fixée par le code de la Construction et de l’Habitation précise que 

« dans les locaux dans lesquels est installé un système de 

refroidissement, celui-ci ne doit être mis ou maintenu en 

fonctionnement que lorsque la température intérieure des locaux 

dépasse 26°C. »  

 

 

28% 

37% 
4% 

32% 

Process 
Equipements 
ERP 

Bureaux 
 individuels 

Salles 
de réunion 

 C’est afin d’agir sur le développement de cette 

pratique, la Ville se dotera d’une doctrine précisant les 

conditions du recours à la climatisation aux seuls cas 

extrêmes, à travers les dispositions suivantes : 

 limitation du recours à la climatisation aux seules 

installations de process hors situations particulières 

(dans le cadre du plan canicule – avec soumission de la 

demande à la DPP) 

 démarrage des installations à partir d'une température 

intérieure supérieure à 26°C (application de l’article 

R131-29 du Code de la Construction et de l’Habitation) 

 la température de consigne de la climatisation ne 

pourra être inférieure à 26°C 

 information et sensibilisation des utilisateurs  

Répartition des climatiseurs par type d'équipement 

 

Collège Aimé Césaire, 18
e 
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 Actions structurelles : isolation des bâtiments 

La Ville de Paris s’est fixée au travers de son Plan Climat de 2007 un objectif ambitieux de réduction de 30% des consommations énergétiques de ses équipements 

municipaux. Pour atteindre cet objectif, la Ville de Paris a défini deux standards de consommation de référence (consommations de chauffage, d’eau chaude, d’éclairage, 

de ventilation et de climatisation) pour les bâtiments neufs et pour les rénovations lourdes (de respectivement 50 kWh/m²/an et 80 kWh/m²/an en énergie primaire). Ces 

niveaux de performances constituent une cible vers laquelle il faut tendre, et qui dans certains cas est ajustée pour tenir compte des spécificités des équipements publics 

(piscine, gymnase, etc.).  

  DES EQUIPEMENTS NEUFS A LA POINTE DE LA TECHNOLOGIE 

 ACTION 12 : ATTEINDRE LES PERFORMANCES PLAN CLIMAT POUR LES EQUIPEMENTS NEUFS 

Comparaison des objectifs RT2012 / Label Effinergie+

 Les retours d’expérience des 5 dernières années ont mis en évidence les difficultés dans 

la mise en œuvre opérationnelle de l’objectif de 50 kWh/m²/an pour les constructions 

d’équipements publics. Un travail a été mené entre les services de la Ville et la maîtrise 

d’œuvre privée pour tenter d’interpréter de manière pratique cet objectif général au 

cas par cas.  

Afin de rendre les dispositions du Plan Climat plus opérationnelles, la Ville a décidé de 

s’appuyer sur le label proposé par l’association Effinergie : « Effinergie+ », qui va au-

delà des dispositions réglementaires actuelles fixées par la réglementation thermique 

de 2012 (RT2012). Ceci permettra de recourir à une méthode d’évaluation et de 

contrôle claire et partagée avec les professionnels du bâtiment. L’objectif est toujours 

d’atteindre, autant que faire se peut, une consommation en énergie primaire (Cep max) 

de 50 kWh/m²/an et, à minima, de s’inscrire dans les objectifs du label. 

La réglementation thermique de 2012 introduit la notion de construction bioclimatique 

en créant un nouvel indicateur : le Bbio. Celui-ci traduit le fait que par sa bonne 

conception architecturale, le projet conduit à réduire au minimum les besoins 

énergétiques du bâtiment. Le label Effinergie+ demande un niveau Bbio de 20% inférieur 

à celui de la réglementation.  

Typologie de bâtiment 

Consommation en énergie primaire 

maximum (Cep max, en kWh/m²/an) 

  

Bureaux 77 53,9 (-30%) 

Crèches 93,5 74,8 (-20%) 

Enseignement 

primaire 
110 77 (-30%) 

Enseignement 

secondaire 
60,5 42,35 (-30%) 
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 C’est pourquoi, tout en conservant la cible 

générale de 80 kWh/m²/an, la Ville de Paris se 

fixe un objectif de baisse de 30% des 

consommations énergétiques pour les 

équipements publics non encadrés par la 

réglementation par rapport à une 

consommation moyenne basé sur l’analyse des 

Diagnostics de Performance Energétique des 

bâtiments municipaux réalisés ces dernières 

années. 

  RENOVATION DES EQUIPEMENTS PUBLICS 

 ACTION 13 : ATTEINDRE LES PERFORMANCES PLAN CLIMAT POUR LES RENOVATIONS 

La réglementation thermique de 2012, issue des engagements du Grenelle de 

l’environnement, ne fixe pas d’obligation pour la rénovation des bâtiments. La 

réglementation actuelle de 2008, peu connue et mise en œuvre, indique que pour 

la rénovation des établissements tertiaires, dont les équipements publics, le gain 

attendu sur la consommation énergétique après travaux doit être de 30%. 

Consciente de l’enjeu de la rénovation de son patrimoine dans la maîtrise de la 

facture énergétique, la Ville de Paris a inscrit dans son Plan Climat de 2007 

l’objectif de 80 kWh/m²/an de consommation en énergie primaire. A l’instar du 

secteur de la construction neuve, les opérations de rénovation réalisées ces 

dernières années ont mis en évidence la difficulté à accomplir cet objectif sur des 

équipements publics spécifiques (piscine, gymnase, etc.). 

 

  
Ecole rue du javelot, 13

e 
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 Dans le respect de l’objectif du 

Plan climat, forte de cette première 

expérience et suivant les nouvelles 

opportunités offertes par la Loi, la 

Ville de Paris adoptera la démarche 

la plus pertinente et la plus 

efficiente pour les écoles restantes. 

 ACTION 14 : ANALYSER LES DIAGNOSTICS DE PERFORMANCE ENERGETIQUE ET PROGRAMMER LES 

GRANDS CHANTIERS DE TRAVAUX 

Le patrimoine municipal présente une forte hétérogénéité de consommations en fonction du type d’équipement (crèches, 

écoles, bureaux, piscines), de sa période de construction et de son contexte. La Ville a ainsi réalisé une vaste campagne 

de Diagnostics de Performance Energétique (DPE) de son patrimoine afin de mieux appréhender l’état énergétique de son 

parc. 

De 2008 à 2010, environ 1 550 DPE ont été réalisés sur le patrimoine Ville, complétés en 2011 par 150 DPE sur des 

équipements départementaux (collèges, PMI…). 

L’analyse en cours des DPE permettra à la Ville de disposer d’un premier niveau d’information quant aux consommations 

énergétiques unitaires de ses équipements et de définir des scénarios d’amélioration des performances de ces bâtiments. 

Le bilan qui en découlera permettra de programmer les travaux d’amélioration de l’efficacité énergétique des bâtiments 

en priorisant les interventions suivant différents paramètres : vétusté des installations, isolation du bâtiment, opportunités 

de réhabilitation… 

Les programmes de travaux à travers le lancement de grands chantiers pourront alors être lancés en adoptant la démarche la plus pertinente : marché à performance 

énergétique, contrat partenarial public-privé… 

 ACTION 15 : ANALYSER LE GRAND CHANTIER DES ECOLES PARISIENNES 

Les écoles parisiennes représentent à elles seules près de 38% des consommations énergétiques des équipements 

municipaux parisiens. Elles constituent donc un levier important d’économies d’énergie. C’est pourquoi, dès l’adoption 

du Plan Climat en 2007 et conformément à la convention conclue avec la Fondation Clinton, la Ville de Paris a décidé de 

lancer un vaste chantier de rénovation de ces écoles. Ce programme permettra de réduire de 30% la consommation 

d’énergie des écoles parisiennes. 

La Ville a signé fin 2011 un Contrat de Performance Energétique pour 100 écoles, par lequel le partenaire s’engage à 

réaliser les travaux permettant d’atteindre une réduction de 30% des consommations d’énergie. Il assure par ailleurs les 

opérations de maintenance des sites et la pérennité des mesures pendant toute la durée du contrat, soit pendant 20 ans. 

2% 

29% 

37% 

14% 

 7% 

11% 

0,2% 
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 ACTION 16 : CIBLER LES TRAVAUX « PLAN CLIMAT » DANS LES TRAVAUX DE GROS ENTRETIENS ET 

REPARATION 

 

 

En complément des grands chantiers de rénovation qui seront lancés sur les sites permettant de maximiser les gains de gaz à effet de serre et 

d’énergie, la Ville entend favoriser le traitement thermique des équipements municipaux dans le cadre des entretiens courants par un meilleur 

traçage des crédits dépensés et des travaux réalisés. Cette démarche permettrait de mettre progressivement à niveau la majorité du parc 

d’équipements en ciblant les crédits de travaux sur la rénovation thermique. 

Il s’agit de mieux identifier les budgets permettant d’agir sur la performance énergétique des bâtiments énergétiques sans pour autant engager de 

crédits supplémentaires (ces derniers étant mis en œuvre dans le cadre des grands chantiers présentés dans l’action 14). 

 

Réduire les besoins énergétiques des bâtiments - objectif à 2020 
Pour atteindre l’objectif à 2020 du Plan Climat, il est nécessaire de : 

OBJECTIFS  
Gain 2012-2020 

en GWh 

Gain 2012-2020 

en teqCO2 

MIEUX CONNAITRE POUR MIEUX GERER : 

► Optimiser 5% de la surface du parc immobilier par la mise en place du SDIA 

 

24 

 

4 885 

ACTIONS COMPORTEMENTALES (MAITRISE DE LA DEMANDE EN ENERGIE): 

► Réduire de 8% les consommations d’énergie du bâtiment 

 

56 

 

9 789 

ACTIONS STRUCTURELLES : 

► Rénover 100% des écoles 

► Rénover 25% des bâtiments municipaux (hors écoles) 

 

65 

74 

 

13 484 

10 111 
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 Pérenniser la performance des équipements énergétiques 

  ECLAIRAGE PUBLIC 

 ACTION 17 : ASSURER LE SUIVI DU MARCHE DE PERFORMANCE ENERGETIQUE DE L’ECLAIRAGE PUBLIC 

La Ville a engagé en 2011 un marché à performance énergétique (MPE) relatif aux installations d’éclairage 

public et de signalisation lumineuse. Le MPE est un contrat de performance énergétique permettant de 

garantir juridiquement des atteintes d’objectifs en termes de performances énergétiques. Ce contrat se 

décline en objectifs notamment d’exploitation, de gestion patrimoniale, de valorisation des espaces ou des 

monuments et surtout de performance énergétique qui est le cœur du marché.  

Le prestataire s’est engagé à atteindre les 30% d’économie d’énergie à périmètre constant (année 2004), soit 

une diminution de 41,76 GWh d’ici la fin du contrat. L’augmentation moyenne annuelle du patrimoine 

éclairage public ne sera pas prise en compte dans le cadre de l’objectif d’économie. Cet accroissement est 

aujourd’hui de 0,57%/an, et de 1,20%/an pour celui du patrimoine de signalisation lumineuse.  

  

 Chaque année, un bilan des objectifs est réalisé. En cas de non-conformité à ces 

derniers, des pénalités sont applicables. De même, en fin de contrat, si les gains constatés 

sont supérieurs à 32%, un bonus pourra être appliqué. 
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  EQUIPEMENTS DE CHAUFFAGE 

 ACTION 18 : CIBLER LES TRAVAUX « PLAN CLIMAT » DANS LES TRAVAUX DE GROS ENTRETIENS ET 

GARANTIR LE RENOUVELLEMENT DU PARC DES CHAUFFERIES 

Les installations thermiques assurant le chauffage, la production d’eau chaude et parfois le rafraîchissement des équipements publics constituent un gisement d’économies 

important pour la collectivité. Au-delà de la sobriété énergétique, la mise à niveau du parc des chaufferies de la Ville garantit le fonctionnement du service public. 

Sur les 2 000 centres thermiques gérés par la Direction du Patrimoine et de l’Architecture, les actions de maintenance réalisées ont permis d’augmenter la durée de vie 

moyenne des chaufferies au-delà des durées de vie conventionnelles. Néanmoins, la durée de vie d’une chaufferie est au maximum de 25 ans. Pour assurer le maintien des 

performances du parc de chaufferies, il est nécessaire de rénover chaque année une cinquantaine de centres thermiques. Globalement sur les 5 dernières années, 45 

centres thermiques ont été modernisés par an. Une évaluation des efforts restant à accomplir pour atteindre l’objectif du Plan climat d’ici 2020 devra être effectuée.  

 

 ACTION 19 : PERENNISER LA POLITIQUE D’INTERESSEMENT DU PERSONNEL DE MAINTENANCE  

 

Dans les contrats privés de maintenance de ses centres thermiques (1/3), la Ville a inscrit des obligations de performance avec des 

pénalités en cas d’objectif non atteint. 

En 2005, la Ville a créé un protocole d’intéressement des personnels de maintenance aux économies d’énergies constatées. 

Ce premier contrat, d’une durée de 5 ans, prévoyait de dégager 5% d’économie sur l’ensemble de la période. Au final, ce sont 9% 

d’économies d’énergie qui ont été constatés. Au vu de ces résultats encourageants, un second protocole a été engagé pour une durée 

maximale de 5 ans à partir de la saison de chauffe 2010/2011. L’objectif de ce contrat n’est plus un niveau d’économie global sur 

l’ensemble du parc mais un seuil cible de consommation à ne pas dépasser pour chaque installation. 

Sur la période de chauffe 2010-2011, les résultats globaux ont mis en évidence un gain total de 2,2% des consommations d’énergie des 

centres thermiques exploités en régie. 
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  SUIVI DES CONSOMMATIONS 

 ACTION 20 : ETENDRE LA MISE EN PLACE DE GESTIONS TECHNIQUES CENTRALISEES ET DE GESTIONS 

TECHNIQUES DU BATIMENT A LA VILLE 

Les Gestions Techniques Centralisées (GTC) et Gestions Techniques du Bâtiment 

(GTB) permettent la rationalisation des moyens pour une bonne gestion du parc 

de bâtiments et de leurs équipements techniques, grâce à une gestion cohérente 

et une adéquation aux besoins. Ces systèmes concourent ainsi à : 

 

 la maîtrise des dépenses énergétiques induite par l'utilisation de ces 

systèmes ; 

 l’utilisation rationnelle du personnel de maintenance et d'exploitation ; 

 la diminution des pannes par la prévention sur les équipements. 

Afin d’améliorer la gestion technique de ses centres thermiques, la Ville de Paris 

a progressivement équipé 200 sites à son réseau de télégestion. Ce nombre 

augmente chaque année, puisque chaque modernisation de chaufferie est 

accompagnée de la mise en place de ces dispositifs. La démarche actuelle ne 

permet pas un suivi des consommations énergétiques. Une évolution du système 

intégrant cette fonctionnalité permettra : 

 de disposer en temps réel des relevés de consommations par équipement ; 

 de suivre l’atteinte des objectifs du Plan Climat par équipement ; 

 de sensibiliser les utilisateurs à leurs consommations. 

 

Perenniser les performances des equipements energetiques - objectif à 2020 

Pour atteindre l’objectif à 2020 du Plan Climat, il est nécessaire de : 

OBJECTIFS  
Gain 2012-2020 

en GWh 

Gain 2012-2020 

en teqCO2 

ECLAIRAGE PUBLIC 

► Réduire de 30% la consommation de l’éclairage public de 2004 à 2020 

 

36 

 

3 879 

RENOUVELLEMENT DES CENTRES THERMIQUES 

► Réduire de 3 GWh la consommation d’énergie primaire par an des chaufferies 

 

27 

 

5 603 
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 Développer une vision stratégique de l’énergie 

  DEVELOPPER UNE INGENIERIE FINANCIERE DES ECONOMIES D’ENERGIE 
Pour mener à bien le programme de son Plan Climat, la Ville de Paris devra investir massivement sur son patrimoine, créant une véritable économie propice à l’emploi et à 

de nouvelles filières. Elle fera appel à de nouvelles formes de contrats nécessitant des expertises financières mais aussi juridiques. 

 

 ACTION 21 : VALORISER ECONOMIQUEMENT LA MAITRISE DE L’ENERGIE PAR LES CERTIFICATS 

D’ECONOMIE D’ENERGIE : 

Afin de valoriser économiquement les travaux d’efficacité que la Ville de Paris réalise sur son propre patrimoine, elle s’est engagée dans le programme des Certificats 

d’Economie d’Energie (CEE). Les fonds potentiels ainsi dégagés lui permettent de réinvestir dans de futurs chantiers de maîtrise de l’énergie. 

Au sein des directions de la Ville de Paris, un groupe de travail a été constitué pour assurer la gestion du dispositif. Annuellement, le potentiel de CEE valorisables à la Ville 

s’élève à plusieurs dizaines de GWh cumac, ce qui est supérieur au seuil de 20 GWh cumac annuel minimum nécessaire pour être autorisé à déposer un dossier auprès des 

services de l’Etat.  

  DEVELOPPER LA PART D’ENR² DANS LA CONSOMMATION : FAIRE LES BONS CHOIX ENERGETIQUES 

 ACTION 22 : FAVORISER LE RECOURS AU RESEAU DE CHALEUR URBAIN 

Pour ce qui est de la stratégie d’augmentation de la part des énergies renouvelables et de récupération (EnR²) dans les consommations des bâtiments municipaux, la Ville 

de Paris favorise autant que possible les raccordements au réseau de chaleur urbain de la CPCU dont le taux d’énergies renouvelables et de récupération et de l’ordre de 

45%, avec une ambition d’atteindre 60% en 2020. 

S’agissant des grands centres administratifs non encore raccordés au réseau de chaleur urbain et dont les consommations énergétiques représentent plusieurs GWh, la Ville 

envisage leur raccordement progressif. De manière plus systématique, dans le cadre des créations / rénovations d’équipements publics ou de modernisation des 

chaufferies, la Ville étudie l’hypothèse de raccordement au réseau de chaleur. 



 

  

   49 

EQUIPEMENTS PUBLICS 

 

Carnet de l’Administration 

 ACTION 23 : INCITER AU DEVELOPPEMENT DU SOLAIRE ET DE LA GEOTHERMIE 

En 2009, la Ville de Paris a réalisé un inventaire des sources d’énergies renouvelables et de récupération disponibles sur son territoire et mobilisables à l’horizon 2020. La 

géothermie représente le premier potentiel de développement en terme de puissance de production, suivi du solaire (thermique et photovoltaïque). Afin d’encourager le 

développement de ces filières sur le territoire parisien, la Ville étudie à l’occasion de la création de nouveaux équipements et sur les zones d’aménagement urbain le 

recours aux EnR². 

Concernant le solaire, la Ville s’était fixé comme objectif un programme de création de 200 000 m² de panneaux solaires. Les difficultés de raccordement au réseau 

national et la baisse drastique des conditions d’achat de l’électricité ces deux dernières années ont freiné le développement du solaire photovoltaïque et compromis la 

réalisation de l’objectif initial. Cependant, la Ville entend maintenir son soutien au secteur et ce sont près de 20 000 m² qui seront installés sur les grandes opérations de 

la Ville à l’horizon 2014. Parallèlement, la Ville prévoit la mise à disposition des toitures de ses équipements suite à leur rénovation pour l’exploitation de systèmes 

photovoltaïques par des tiers. 

S’agissant de la géothermie, la Ville étudie son exploitation au cas par cas suivant les opportunités des sites et la correspondance avec un réel besoin de chaleur. Il s’agit 

essentiellement de mutualiser les besoins au niveau d’un quartier ou d’un groupe de bâtiment. Un puits de géothermie sera ainsi réalisé aux Batignolles.  

 

 

 
Gymnase Pajol, 18

e 
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 ACTION 24 : SOUTENIR L’INNOVATION : LA VALORISATION DES RESSOURCES CACHEES  

Dans un contexte de raréfaction attendue des ressources, il est important que 

Paris développe de nouveaux modes de production afin de limiter sa dépendance 

énergétique. Bien que les ressources naturelles soient limitées sur son périmètre 

géographique, la Ville dispose d’autres atouts qu’il est possible d’exploiter au 

moyen de dispositifs innovants existants ou à développer. Les fluides circulant 

dans la Ville (air et eau) constituent des porteurs de calories souvent non 

exploités. Il s’agit de ressources cachées que la Ville entend valoriser 

énergétiquement par la production de chaleur au sein de ses équipements. 

L’une des pistes en développement actuellement est la récupération de chaleur 

des égouts. L’expérimentation, menée par la Compagnie Parisienne de Chauffage 

Urbain (CPCU), sur le site du groupe scolaire Wattignies (12ème arrondissement) a 

été inaugurée en avril 2011. L’installation d’un échangeur en égout permet la 

récupération d’énergie pour réchauffer le circuit de retour vers les chaudières 

existantes, conservées pour assurer l’appoint périodique (grand froid ou 

variations du débit /de la température des eaux usées). 

Une variante de la récupération de chaleur des égouts consiste à récupérer les 

calories des eaux usées au niveau de chaque bâtiment et de les valoriser 

directement pour la production de chauffage, eau chaude sanitaire ou traitement 

d’air. Une expérimentation est en cours de développement sur le site pilote de 

l’Hôtel de Ville. 

A partir de ces retours d’expérience, la Ville envisagera les axes de 

développement de cette technique : 

 par la mise en œuvre le cas échéant de systèmes de récupération de petite 

et moyenne taille à l’instar de celle du groupe scolaire Wattignies. D’autres 

sites sont en cours d’études.  

 dans des secteurs nouvellement urbanisés trop éloignés du réseau de vapeur 

pour lui être raccordés. En effet, une réflexion à l’échelle du quartier ou de 

la ZAC semble plus pertinente qu’une réflexion sur des bâtiments existants. 

Développer une vision stratégique de l’énergie 

Pour atteindre l’objectif à 2020 du Plan Climat, il est nécessaire de : 

OBJECTIFS  
Gain 2012-2020 

en GWh 

Gain 2012-2020 

en teqCO2 

FAVORISER LE RECOURS AU RESEAU DE CHALEUR URBAIN 

► Répartir la consommation de fioul entre 60% sur le réseau de chaleur et 40% sur le gaz 

► Convertir 30% des chaufferies gaz au raccordement du réseau de chaleur 

 

- 

- 

 

372 

3 417 

► Recourir à des fournisseurs d’énergie alternatifs à hauteur de 30%  1 752 
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EVALUATION DES ACTIONS à 2020 

 Chemin critique 

Le chemin critique représente la somme des gains attendus d’ici 2020 par la mise en œuvre des actions précitées. Il apporte également une indication temporelle quant au 

phasage des mesures au cours des 8 années à venir.  

  LES LEVIERS D’ACTIONS DE LA VILLE 
Sur le secteur des équipements publics les actions sur lesquelles la Ville entend travailler 

d’ici à 2020 permettront par leur mise en œuvre de dégager les économies suivantes : 

 
Gain  

2012-2020 
en GWh 

Gain  
2012-2020 
en teqCO2 

REDUIRE LES BESOINS ENERGETIQUES DES BATIMENTS 

► SDIA 

► Actions comportementales 

► Rénovation du parc hors écoles 

► Programme de rénovation des écoles  

 

24 

56 

74 

65 

 

4 885 

9 789 

10 111 

13 484 

PERENNISER LES PERFORMANCES DES EQUIPEMENTS 

ENERGETIQUES 

► Eclairage public 

► Renouvellement des centres thermiques  

 

36 

27 

 

3 879 

5 603 

DEVELOPPER UNE VISION STRATEGIQUE DE L’ENERGIE - 5 541 

 

 

 LES LEVIERS D’ACTIONS HORS PLAN CLIMAT 
En complément des actions sur lesquelles travaille la Ville, d’autres 

facteurs extérieurs influeront sur les niveaux d’émission de gaz à effet de 

serre et de consommation énergétique de la Ville. 

Les producteurs d’énergie de réseau, notamment EDF et la CPCU, 

annoncent une évolution de leur mix énergétique à 2020, intégrant une 

part plus importante d’EnR² : 

 
Gain  

2012-2020 
en GWh 

Gain  
2012-2020 
en teqCO2 

AMELIORATION DU FACTEUR DES ENERGIES 

DE RESEAUX (VAPEUR, ELECTRICITE) 
- 12 994 
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 Synthèse 

Le graphique suivant présente la synthèse des gains en émissions de gaz à effet de serre attendus (en teqCO2) des actions envisagées sur les équipements publics : 
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Le graphique suivant présente la synthèse des gains énergétiques (en GWh) des actions envisagées sur les équipements publics :  
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Bilan 2004-2020 des équipements publics 

La mise en œuvre des actions sur les équipements publics permettra d’ici 2020 de baisser les émissions de gaz à effet de serre de ce secteur de 39% soit une économie de 

58 253 teqCO2 par rapport à la situation de 2004. 

  

 

La mise en œuvre des actions sur les équipements publics permettra d’ici 2020 de réduire la consommation énergétique des équipements publics de 

l’Administration de 31% par rapport à la situation de 2004 soit un gain de 252 GWh. 
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IMPACT ET OBJECTIFS 
Le secteur des déplacements et des transports représente un enjeu important du 

Plan Climat de Paris tant en termes d’émissions que de maîtrise de la facture 

énergétique. En effet, il couvre environ 19% des émissions de gaz à effet de serre 

de l’Administration en 2011, soit 54 308 teqCO2 réparties en trois principaux 

postes : les émissions des flottes de véhicules techniques et utilitaires, les 

déplacements domicile-travail et le fret entrant des achats. En termes de facture 

énergétique, les carburants des véhicules municipaux représentent 9% des 

consommations énergétiques de la Ville en 2011, soit 76 GWh.  
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19% 

23% 

Consommation 
et déchets 

Equipements 
publics 

Transports 
Transports  
54 308 teqCO2 en 2011 

18 943 
teqCO2 

9 191 
teqCO2 

9 350 
teqCO2 

16 824 
teqCO2 

Flotte DPE Flotte TAM Fret Domicile/travail 

LES TRANSPORTS 

 Poids des transports dans les émissions de gaz à effet de serre (2011) 

 Emissions de gaz à effet de serre des transports de l’Administration (2011) 
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En 2011, la Ville a engagé dans la dynamique du Plan Climat un vaste programme 

sur les transports et déplacements municipaux au travers du Plan de 

Déplacements de l’Administration Parisienne (PDAP). Cet ambitieux 

projet vise un double objectif de réduction des émissions de gaz à effet de serre 

des déplacements de l’Administration, et d’amélioration de la qualité de l’air 

parisien. Il s’articule autour de trois grands axes : 

 favoriser l'usage des solutions les moins émettrices de gaz à effet de serre 

pour les déplacements professionnels ; 

 optimiser les livraisons pour la collectivité ; 

 faciliter les trajets « domicile – travail » des agents de la Ville en réduisant 

la part des déplacements automobiles. 

A travers ses douze actions, le PDAP a l’ambition de faire évoluer les 

comportements de chacun – agent ou prestataire de la Ville – en faveur des 

modes de déplacements les moins polluants, tout en contribuant à la réduction 

des nuisances des transports associés aux activités de la Ville. C’est aussi une 

source d’économies et un outil pour améliorer les conditions de travail des agents 

municipaux. Il va au-delà des classiques Plans de Déplacements d’Entreprise 

(PDE) et nécessite pour sa pleine réalisation la mobilisation de tous les agents de 

la Ville. 

 

18% 

9% 

73% 

Eclairage 
public 

Carburants 

Bâtiments 
publics 

Carburants 
76 GWh en 2011 

OBJECTIFS 2020 

-43% d’émissions de gaz à effet de serre par l’amélioration et la 

rationalisation du parc municipal de véhicules et matériels 

-30% de consommation de carburants par la rationalisation du parc 

municipal de véhicules et matériels et les efforts des directions pour 

optimiser l’organisation du travail. 

 Poids des transports dans la consommation énergétique (2011) 

Arrêt Tram, 18
e
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ACTIONS 

 Rationnaliser les déplacements professionnels  

  AGIR SUR LE PARC DE VEHICULES  

 ACTION 25 : RATIONNALISER LE PARC DE VEHICULES 

La flotte de véhicules municipaux se compose d’une part des véhicules légers et 

poids lourds des Transports Automobiles Municipaux (TAM), utilisés pour les 

déplacements de personnes et de marchandises (2 288 véhicules utilitaires et 1 

541 véhicules particuliers en 2009), et des matériels de la Direction de la Propreté 

et de l’Eau (DPE) comprenant les bennes de collecte des déchets et les engins de 

nettoiement de la rue. Ils parcourent chaque année en moyenne 8 240 km/an pour 

les véhicules utilitaires et 7 400 km/an pour les véhicules particuliers. 

 

Afin de rationnaliser la flotte de véhicules municipaux, la Ville a engagé plusieurs 

chantiers visant à : 

 Ajuster le renouvellement des véhicules en fin de vie en fonction des besoins 

réels ; 

 Remplacer certains petits véhicules utilitaires par des citadines moins 

émettrices de gaz à effet de serre ; 

 Développer l’autopartage des véhicules de service en mettant en place dans 

les directions des flottes de véhicules accessibles aux agents habituellement 

utilisateurs.  

 

 

 

OBJECTIF 2014  

Le parc des véhicules légers sera réduit au minimum de 15% sur la 

période 2011-2014. 

Véhicule en autopartage 
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 ACTION 26 : OPTIMISER LA COMPOSITION DU PARC 

Depuis plusieurs années, les services de la Ville ont 

modifié la politique d’achat de véhicules avec 

pour objectif de favoriser la performance 

énergétique et la maîtrise des émissions de 

polluants et de gaz à effet de serre.  

Les achats de véhicules neufs réalisés 

chaque année privilégieront les modèles 

électriques à chaque fois que l’offre 

commerciale le permettra.  

En termes de recherche et développement, les services assurent la veille 

technologique sur les solutions de mobilité électriques. Des expérimentations 

sont mises en œuvre sur des engins spécifiques.  

 La Ville va participer au test de véhicules hybrides rechargeables (VHR), 

avec 3 véhicules ; 

 La Direction de la Propreté et de l’Eau (DPE) teste le déploiement de 

différents engins hybrides et électriques de nettoiement de la rue et de 

collecte des déchets en vue de leur intégration dans la flotte d’engins 

suivant le retour d’expérience : des laveuses hybrides dont les résultats 

d’essais réalisés sur des prototypes montrent des gains de consommation de 

l’ordre de 30% ; le développement de bennes à ordures ménagères hybrides 

dont le potentiel d’économie d’énergie reste à confirmer. A l’issue d’essais 

menés sur ces matériels innovants, si les économies de consommation sont 

avérées, le parc de la DPE pourrait progressivement les intégrer et 

contribuer à limiter ainsi son impact sur l’environnement. D’ores et déjà, 3 

véhicules utilitaires électriques ont été mis en service en 2010 pour la 

collecte des objets encombrants et 9 balayeuses de trottoirs électriques ont 

été mises en services en 2012. 

 

Agir sur le parc de véhicules - objectif à 2020 

Pour atteindre l’objectif à 2020 du Plan Climat, il est nécessaire de : 

OBJECTIFS  
Gain 2012-2020 

en GWh 

Gain 2012-2020 

en teqCO2 

► Intégrer progressivement 5% de véhicules électrique et 15% de véhicules hybrides dans le parc 
municipal (transports municipaux, engins de la propreté) 

- 1 086 

OBJECTIF 2014  

50% de véhicules neufs seront à motorisation électrique ou 

hybride pour le remplacement des citadines, berlines et petits 

utilitaires. 
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 AGIR SUR LES COMPORTEMENTS  

 ACTION 27 : ENCOURAGER LES DEPLACEMENTS MOINS EMISSIFS 

Les agents sont systématiquement incités à privilégier les modes de transport les 

moins polluants pour leurs déplacements professionnels (vélo, transports 

collectifs…).  

 L'accès à des titres de transport pour les déplacements professionnels des 

agents ne disposant pas d'abonnements sera simplifié.  

 Le recours au service Autolib’ pour certains déplacements professionnels en 

vue de réduire le parc sera étudié, avec le souci constant d’adopter des 

solutions adaptées aux nécessités de service.  

 La pratique du vélo sera encouragée par le développement des garages à 

vélos. 

 

 ACTION 28 : DEVELOPPER LA FORMATION A L’ECO-CONDUITE 

Les formations à l’éco-conduite seront étendues progressivement à l’ensemble 

des chauffeurs et conducteurs professionnels, y compris les conducteurs des 

poids lourds et des bennes de collecte des ordures ménagères de la DPE.  

 

 ACTION 29 : RAPPROCHER LES AGENTS POUR LIMITER LES DEPLACEMENTS PROFESSIONNELS 

Dans le cadre du Schéma Directeur des Implantations Administratives (SDIA), la Ville de Paris souhaite responsabiliser ses directions et son personnel sur leurs occupations, 

garantir une équité de traitement en matière de conditions de travail, faciliter la mise en œuvre des évolutions structurelles, tout en maîtrisant les dépenses liées à 

l’immobilier administratif. En regroupant les services centraux au sein de bâtiments mutualisés, le SDIA contribue à réduire les transports induits par l'activité des services 

centraux de l'Administration parisienne. 

OBJECTIF 2014  

20% de réduction de la consommation des carburants par l’éco-

conduite couplée à l’amélioration des performances des 

véhicules. 

OBJECTIF 2014  

Un garage à vélos sera aménagé sur chacun des sites 

administratifs de plus de 300 agents d’ici 2014. 



 

  

   61 

TRANSPORTS 

 

Carnet de l’Administration 

 ACTION 30 : MODIFIER LES PRATIQUES PAR LE DEVELOPPEMENT DES VISIOCONFERENCES 

Il s’agit, tout en visant à réduire le nombre de réunions, de favoriser les 

réunions à distance en utilisant les nouvelles technologies de communication. 

D’une part, le recours à l’audioconférence (permet une conversation 

téléphonique à plusieurs) sera développé. Ce dispositif est d’ores et déjà 

déployé dans les services ; il reste peu utilisé par manque d’information et de 

formation ad hoc. D’autre part, il s’agit d’expérimenter la visioconférence et la 

webconférence et d’étudier la faisabilité de son déploiement qui nécessite au 

préalable l’installation d’équipements spécifiques dans les salles de réunion. 

 Inciter les services à ne pas multiplier les réunions, surtout quand elles 

engendrent des déplacements importants. Amener parallèlement les 

services à réfléchir à d’autres solutions avec une communication ciblée. 

 Accompagner les agents dans l’utilisation du service d’audioconférence 

par l’établissement de fiches et d’informations pratiques sur l’intranet et 

le développement d’une assistance par des techniciens déjà formés. 

 Recenser les services intéressés par la visioconférence et engager les 

projets au cas par cas avec l’installation de matériel dédié notamment sur 

les sites administratifs du SDIA. 

 

 

OBJECTIF 2014  

15% des réunions avec des participants issus de 3 sites 

différents, au fur et à mesure de la mise à disposition des 

technologies existantes (audioconférences, webconférences et 

visioconférences). 
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 ACTION 31 : ADAPTER LES CYCLES DE COLLECTE DES DECHETS 

La réduction progressive des volumes de déchets collectés doit conduire, à 

terme, à réajuster les itinéraires des bennes à ordures ménagères, ce qui se 

traduira par une diminution du carburant consommé. 

  

 

Agir sur les comportements - objectif à 2020 

Pour atteindre l’objectif à 2020 du Plan Climat, il est nécessaire de : 

OBJECTIFS  
Gain 2012-2020 

en GWh 

Gain 2012-2020 

en teqCO2 

► Réduire de 10% le kilométrage des déplacements professionnels : dématérialisation des 

échanges, développement des réunions à distance 
2 615 

► 90% des agents de la Ville qui utilisent un véhicule de service formés à l’éco-conduite 3 748 

► 20% des déplacements professionnels effectués à vélo  4 958 

► Réduire de 15 % les émissions liées à la collecte des déchets (éco-conduite, optimisation de 

service…) 
8 2 176 
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 Améliorer la pratique des livraisons  

L’un des grands enjeux du PDAP est d’arriver à réduire les émissions dues aux livraisons des fournisseurs de l’Administration et du fret interne entre les services. Ce poste 

est très difficile à évaluer et à synthétiser car les services sont diffus et le parc de véhicules n’est pas exclusivement utilisé pour des livraisons. Au travers du PDAP, la Ville 

doit se montrer exemplaire, et initiatrice d’actions qu’elle souhaite voir mises en œuvre par les gros transporteurs régionaux. 

  AGIR SUR LES LIVRAISONS EN INTERNE 

 ACTION 32 : REFORMER LA FONCTION COURRIER 

La Ville mène actuellement un vaste chantier de réforme de la livraison du 

courrier. Avec près de 390 000 plis livrés chaque année et près de 700 km 

parcourus chaque jour, il s’agit d’un levier d’action important. 

Les procédures de dématérialisation du courrier se généralisent au sein des 

directions avec le développement des signatures électroniques ou encore le 

déploiement actuel du logiciel Elise, application permettant la gestion 

dématérialisée de l’ensemble du cycle du courrier entre les directions. 

Parallèlement, les pratiques liées au transport du courrier évoluent pour limiter 

les émissions de gaz à effet de serre et les consommations de carburant de cette 

activité : 

 Suppression des navettes parasites 

 Création de navettes courrier électriques 

 Recours aux véhicules à assistance électrique plutôt que le recours aux 

motards employés dans le cas de plis urgents 

 Liaisons piétonnes entre les directions dont les sites sont proches 

 Utilisation des navettes courrier pour la livraison de petites fournitures.
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  AGIR SUR LES LIVRAISONS PAR TRANSPORTEURS  

En marge des actions en interne, le travail sur les livraisons nécessite d’engager les prestataires de la Ville vers des pratiques vertueuses, exercice 

complexe de par la grande diversité des acteurs considérés. 

Inciter le recours aux transports peu émissifs  

 ACTION 33 : ADAPTER LES CONDITIONS DES MARCHES PUBLICS 

L’une des principales mesures prises concerne la mise en place de clauses et critères incitatifs dans les marchés publics. Il s’agit d’inciter au développement du fret ferré 

ou fluvial, voire d’intégrer une clause carbone dans les marchés publics. 

Pour atteindre cet objectif, la Ville développe actuellement trois chantiers : 

 Etablir des conditions strictes d’exécution des livraisons : afin d’inscrire des clauses strictes dans ses marchés de fournitures, la 

Ville a engagé un dialogue avec les transporteurs afin de mieux appréhender les possibilités actuelles et futures : 

 Adapter les critères de notations des marchés : il s’agit d’inciter les fournisseurs à adapter leurs offres à travers des critères 

d’attribution incitatifs favorisant les prestations éco-responsables. 

  Recourir à l’allotissement dans le cadre des marchés : il s’agit de tenir compte de l’éloignement des entreprises par rapport aux 

sites à livrer afin d’optimiser le nombre de fournisseurs et la qualité des propositions.  

 ACTION 34 : IMPULSER LES PRATIQUES INNOVANTES 

Il s’agit notamment de développer le recours au tramway pour la livraison de marchandises, solution en cours d’expérimentation actuellement. 

Optimiser les commandes de fournitures 

Chaque direction de la Ville constitue un acheteur potentiel, afin de réduire les transports des différentes marchandises commandées, les services travaillent au 

regroupement des commandes sur des sites multi-directions, le regroupement géographique des commandes permettrait de réduire les émissions des marchandises 

commandées. 
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 ACTION 35 : REGROUPEMENT DES COMMANDES ET GESTION DES STOCKS  

Un premier travail consiste à regrouper les commandes des directions opérationnelles, représentées dans chaque arrondissement, pour réduire la quantité 

de bons de commandes émis et par conséquent le nombre de livraisons et les kilomètres parcourus. 

Le second axe de travail concerne le regroupement des commandes sur des marchés transversaux utilisés par des directions regroupées sur un même 

site. Cette mesure nécessite de mettre en place un pilote qui assure cette coordination. 

En parallèle, les directions de la Ville doivent anticiper leurs besoins afin de constituer des stocks tampons. Ces derniers permettraient de limiter le recours 

aux grands transporteurs qui desserviraient ces sites de stockage à un rythme limité. L’approvisionnement des directions à partir des ces centres de stockage pourrait alors 

se faire par le biais de véhicules peu émissifs ou par des solutions alternatives aux solutions motorisées classiques (triporteurs…).  

Maintenir une fonction logistique dans la ville  

 ACTION 36 : DEVELOPPER DES CENTRES DE REDISTRIBUTION 

La mutualisation des commandes et la constitution de stocks tampons nécessitent le recours à des sites de stockage au sein des structures locales des 

directions de la Ville (magasins et ateliers) ainsi qu’à des centres de redistribution accueillant des volumes de marchandises conséquents. Ces espaces 

logistiques doivent être intégrés à la programmation urbaine notamment dans le cadre des grands projets d’aménagement de la Ville, tout en veillant à 

ne pas créer de sites de stockage destinés à desservir de longues distances par voie routière. 

Ils permettront de raccourcir les déplacements dus à l’éloignement entre les lieux de stockage et les lieux d’intervention et/ou de livraison. La mise en 

place de ces centres de redistribution permettrait de réaliser le dernier kilomètre avec des véhicules peu émissif. Des partenariats pourront alors être développés avec les 

organismes qui livrent au moyen de véhicules peu émissifs : vélo pour les petites charges, camions électriques.  

Améliorer la pratique des livraisons - objectif à 2020 

Pour atteindre l’objectif à 2020 du Plan Climat, il est nécessaire de : 

OBJECTIFS  
Gain 2012-2020 

en GWh 

Gain 2012-2020 

en teqCO2 

► 50% des transporteurs de livraisons formés à l’éco-conduite (clauses dans les marchés) - 705 

► 30% des livraisons utilisent des voies moins émissives : fret non routier (fluvial, ferré à 50/50) 

+ triporteurs + véhicules électriques 
- 1 826 
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 Faciliter les déplacements domicile-travail vertueux  

 ACTION 37 : RAPPROCHER LES AGENTS DE LEUR LIEU DE TRAVAIL 

Il s’agit de faciliter l’affectation, ou la mutation au sein d’une direction, pour rendre le trajet domicile-travail d’un agent plus court ou plus pratique (lieu de travail plus 

proche de la gare d’arrivée à Paris). 

Afin de tendre à rapprocher le site de travail des agents de leur gare d’arrivée à Paris, le principe d’une bourse de mutation a été mis en place pour les agents éboueurs eu 

égard des horaires matinaux de leur prise de service. La Direction des Ressources Humaines travaille actuellement au déploiement à plus grande échelle de ce dispositif. 

 

 ACTION 38 : INCITER AU COVOITURAGE 

Il s’agit d’inciter à l’usage partagé des véhicules personnels en facilitant la mise en place du covoiturage. Plusieurs actions sont en cours de déploiement à la Ville pour 

faciliter cette pratique : 

 Faciliter la mise en relation des covoitureurs et covoiturés par un volet 

communication et animation nécessaire pour sensibiliser les agents. 

 Faciliter le stationnement des covoitureurs sur les sites de travail en 

réservant des places de stationnement bien placées, marquées au sol « 

covoiturage », sur certains sites excentrés. 

 Informer sur les facilités de stationnement accordées aux covoitureurs dans 

certaines gares de banlieue (objectifs du PDUIF) pour le covoiturage 

domicile – gare de départ. 

 Dans un deuxième temps, élargir la base internet à d’autres employeurs 

parisiens (comme la RATP ou l’AP-HP). 
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 ACTION 39 : INCITER A la PRATIQUE du VELO et de la MARCHE pour le TRAJET DOMICILE-TRAVAIL  

Les mesures mises en œuvre pour faciliter la pratique du vélo dans les 

déplacements professionnels doivent également concourir à augmenter la part de 

déplacements en vélo sur les trajets domicile-travail.  

Actuellement, près de 9 000 agents travaillent à moins de 6 km de leur lieu de 

résidence, cette distance pourrait être aisément parcourue en vélo. 

 

Faciliter les déplacements domicile-travail vertueux - objectif à 2020 

Pour atteindre l’objectif à 2020 du Plan Climat, il est nécessaire de : 

OBJECTIFS 
Gain 2012-2020 

en GWh 

Gain 2012-2020 

en teqCO2 

► 20% des automobilistes pratiquent le covoiturage - 1 732 

► 50% des agents venant en voiture sont formés à l’éco-conduite. La participation à ces formations 

se fait sur la base du volontariat en privilégiant les agents qui viennent en voiture. Une mise à jour 

de l’enquête déplacements domicile-travail pourrait être utilement exploitée pour solliciter les 

agents utilisant leur voiture 

- 1 130 

► 20% des déplacements en voiture soient effectués en transports en commun : sensibilisation, 

remboursement du pass Navigo, multi-modalité, etc… 
- 3 003 

► La réduction de la distance moyenne domicile-travail permet une diminution de 10% des 

kilomètres parcourus en facilitant le principe de la mutation interne 
- 1 087 

► 30% des agents qui habitent à moins de 6 km de leur lieu de travail utilisent le vélo : 

remboursement Vélib’, aide Vélo à Assistance Electrique pour ceux qui n’habitent pas à Paris 
- 518 
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EVALUATION DES ACTIONS à 2020 

 Chemin critique 
Le chemin critique représente la somme des gains attendus d’ici 2020 par la mise en œuvre des actions précitées. Il apporte également une indication temporelle quant au 

phasage des mesures au cours des 8 années à venir.  

  LES LEVIERS D’ACTIONS DE LA VILLE 
Sur le secteur des transports, les actions sur lesquelles la Ville entend travailler 

d’ici à 2020 permettront par leur mise en œuvre de dégager les économies 

suivantes : 

 
Gain  

2012-2020 
en GWh 

Gain  
2012-2020 
en teqCO2 

RATIONNALISER LES DEPLACEMENTS 

PROFESSIONNELS 

► Agir sur le parc  

► Agir sur les comportements 

 

 

- 

17 

 

1 085 

4 496 

AMELIORER LES PRATIQUES DES LIVRAISONS - 2 531 

FACILITER LES DEPLACEMENTS DOMICILE-TRAVAIL 

VERTUEUX 
- 7 531 

 

 

 

  LES LEVIERS D’ACTIONS HORS PLAN CLIMAT 
En complément des actions sur lesquelles travaille la Ville d’autres facteurs 

extérieurs influeront sur les niveaux d’émission de gaz à effet de serre et de 

consommation énergétique de la Ville. 

L’objectif de la commission européenne est de passer de 125 geqCO2 à 95 geqCO2 

en 2020 en moyenne pour les véhicules neufs. 

 
Gain  

2012-2020 
en GWh 

Gain  
2012-2020 
en teqCO2 

AMELIORATION DU FACTEUR D’EMISSION DES 

VEHICULES INDIVIDUELS 
- 2 053 
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 Synthèse 

Le graphique suivant présente la synthèse des gains en émissions de gaz à effet de serre attendus (en teqCO2) des actions envisagées sur les transports : 
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Le graphique suivant présente la synthèse des gains énergétiques (en GWh) des actions envisagées sur les transports : 

 

 
  

 Gains attendus sur les carburants 2004-2020 (en GWh) 
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Bilan 2004-2020 des transports 
La mise en œuvre des actions sur les transports permettra d’ici 2020 de baisser les émissions de gaz à effet de serre de ce secteur de 35% soit une économie de  

18 642 teqCO2 par rapport à la situation de 2004. 

  

 
 
La mise en œuvre des actions sur les transports permettra d’ici 2020 de réduire la consommation de carburants de l’Administration de 13% par rapport à la situation de 

2004 soit un gain de 8,8 GWh. 

 
 

25 530  
teqCO2 

14 081  
teqCO2 

14 385  
teqCO2 

28 134 
teqCO2 

9 350 
teqCO2 

16 824 
teqCO2 

20 263 
teqCO2 

6 459 
teq CO2 

8 636 
teq CO2 

Flotte Fret Domicile-Travail Flotte Fret Domicile-Travail Flotte Fret Domicile-Travail 

67,8 GWh 
76 GWh 

59 GWh 

2004 2011 2020 

2004 
54 000 teqCO2  

2020 
35 358 teqCO2  

2011 
54 308 teqCO2  

2004-2020 

GES  

-35% 

2004-2020 

GWh  

-13% 

 Evolution des émissions de gaz à effet de serre des transports municipaux 2004-2020 

 Evolution des consommations de carburants à la Ville 2004-2020 



 

72 Carnet de l’Administration 

CONSOMMATION ET DECHETS 

IMPACTS ET OBJECTIFS 

Le secteur des achats et de la consommation constitue pour la Ville de Paris un 

levier important à mobiliser pour développer une culture de l’économie des 

ressources et une responsabilisation de tous les acteurs de la chaîne, de la 

production à la distribution. En développant des pratiques vertueuses, la Ville de 

Paris entend engager une dynamique sur l’ensemble du territoire et à plus long 

terme mutualiser les efforts concertés des acteurs de la Métropole dans une 

logique d’économie d’échelle et de moyens. 

L’enjeu principal consiste à faire prendre conscience de la nécessaire évolution 

des pratiques et du mode de fonctionnement de l’Administration garantissant une 

consommation maîtrisée.  

Depuis l’adoption du Plan Climat en 2007, la Ville de Paris a lancé plusieurs grands 

chantiers et expérimentations sur le sujet. Elle s’est notamment dotée d’une 

Direction des Achats (DA), afin d’adapter le fonctionnement de l’Administration 

aux enjeux actuels et de porter le changement en lien avec toutes les directions 

de la Ville. Forte de ses retours d’expérience, la Ville souhaite aujourd’hui aller 

plus loin en renforçant ses engagements et en développant de nouvelles pistes de 

réflexion.  

 

* Fonctionnement : matériaux et amortissement des biens (mobilier + informatique) 
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ACTIONS 

 Renforcer la politique d’achat responsable 

Afin d’engager une politique d’achat responsable, la Ville de Paris a adapté son fonctionnement interne par la création de la Direction des Achats (DA), une direction 

déléguée à la fonction « achats », et s’est dotée des outils opérationnels nécessaires à la mise en œuvre de ses prérogatives en termes de développement durable. 

 ACTION 40 : AMELIORER LES PRATIQUES DES ACHETEURS  

Il s’agit d’intégrer systématiquement la démarche d’achat responsable dans tout acte d’achat :  

 examiner la possibilité d’inclure des critères ou spécifications liés au développement durable dans les marchés publics  

 systématiser la réflexion en coût global 

La DA veille à approfondir le dialogue avec les fournisseurs et à les impliquer dans l’achat responsable : informer les fournisseurs sur les objectifs de 

la Ville, mieux connaître leurs capacités d’innovation et leur démarche responsable, contrôler l’application des engagements pris. 

Afin d’appliquer au quotidien les principes de l’achat responsable, les acheteurs de la Ville de Paris disposent d’outils qui seront diffusés et actualisés 

(base documentaire, charte de l’achat responsable, guide des achats environnementaux). 

 ACTION 41 : ECHANGER AVEC LES RESPONSABLES D’AUTRES COLLECTIVITES 

La DA développe une culture de l’achat responsable au sein de l’Administration et en lien avec les autres acheteurs publics : partage d’informations 

sur les produits et techniques entre prescripteurs et acheteurs, information sur les bonnes pratiques et partage des résultats. 

Afin d’échanger avec d’autres entités publiques (Villes et Etat) ou privés, la Ville est présente lors des conférences et salons sur les nouvelles 

pratiques des achats durables. 

Parallèlement, la DA assure chaque année plusieurs benchmarks pour accompagner les directions opérationnelles dans ces nouvelles pratiques 

d’achat et proposer les innovations qui ont déjà été éprouvées par d’autres partenaires. 
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 Responsabiliser les politiques de consommation  

La première étape de l’achat responsable est avant toute chose de déterminer le besoin juste, nécessaire et suffisant à la satisfaction des besoins des utilisateurs. Il est 

donc essentiel de communiquer le plus en amont possible avec les directions opérationnelles afin de collecter toutes les informations pertinentes.  

 ACTION 42 : REDUIRE LES VOLUMES DE CONSOMMABLES 

 Afin de pouvoir respecter les objectifs ambitieux fixés dans le Plan 

Climat en matière de consommation de papier (-66% en 2013), un 

dispositif de cadrage des dotations allouées et de suivi des 

consommations a été mis en place en 2010 auprès des directions. Ce 

dispositif est piloté par la DA, et il s’est accompagné de la diffusion 

d’un ensemble de bonnes pratiques permettant de responsabiliser les 

agents sur leurs consommations : 

 vérifier systématiquement le paramétrage de l’impression ; 

 imprimer recto-verso et noir et blanc ; 

 suivre chaque mois les consommations des enveloppes 

(communication mensuelle faite par la DA aux directions 

opérationnelles). 

 Devant la réussite de ce programme, la Ville envisage :  
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 Renforcer le Plan Alimentation durable 

 La Ville a élaboré en 2009 un plan d’action visant à intensifier le 

recours aux produits issus de l’agriculture biologique, de saison, de 

proximité et labellisés dans les cantines municipales. Ces produits 

alimentaires durables (issus de l’agriculture biologique, Label rouge et 

MSC : Marine Stewardship Council) doivent ainsi être proposés à 

hauteur de 30% pour la fin de la mandature en 2014. Est concerné 

dans ce plan d’action l’ensemble des restaurants collectifs 

dépendants de la Ville de Paris, ce qui représente plus de 29 millions 

de repas servis par an. 

La part d’aliments bio et/ou durables dans les restaurants collectifs 

est suivie par quatre indicateurs : 

 pourcentage des achats en valeur (€) pour les aliments bio ; 

 pourcentage des achats en valeur (€) pour les aliments 

durables (depuis les données 2010) ; 

 pourcentage des achats en volume (nombre de composantes des 

repas) pour les aliments bio ; 

 pourcentage des achats en volume (nombre de composantes des 

repas) pour les aliments durables (depuis les données 2010). 

L’action de la Ville est complexifiée par la faiblesse de l’offre en 

produits bio en Île-de-France pour la restauration collective. Cette offre 

est très largement inférieure à la demande, ce qui révèle une nécessité 

de mesures nationales et régionales de structuration des filières 

agricoles bio. 

 

 

  

On entend par « cantines municipales » : les restaurants du 

personnel de la Ville de Paris (données de l’ASPP suivies par la DRH) 

; la restauration en crèches (données de la DFPE) ; la restauration 

scolaire et des collèges (données de la DASCO) ; les restaurants des 

maisons de retraite et des accueils sociaux (données du CAS-VP) ; 

les restaurants des établissements de protection de l’enfance 

(données de la DASES). 
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 ACTION 43 : CONSOMMER DES ALIMENTS MOINS EMETTEURS DE GAZ A EFFET DE SERRE DANS LA 

RESTAURATION COLLECTIVE 

Si la consommation d’aliments bio n’impacte pas significativement les émissions 

de gaz à effet de serre par rapport à une alimentation standard, recourir à des 

produits de saison et de proximité, pour les fruits et légumes, permet de réduire 

de 30% les émissions liées à leur consommation (Source : étude Ville de Paris - 

RCP-AlternConsult 2012). 

Parallèlement, la consommation d’aliments carnés, en particulier les viandes 

rouges, est fortement émissive de gaz à effet de serre (+ 80% d’émissions de gaz à 

effet de serre). Il serait donc intéressant de limiter la part d’aliments carnés 

dans les repas servis dans les cantines de la Ville sans pour autant grever les 

qualités nutritionnelles de ces repas. 

 

 

Réduire les emissions de gaz à effet de serre de la restauration - objectif à 2020 

Pour atteindre l’objectif à 2020 du Plan Climat, il est nécessaire de : 

OBJECTIFS  
Gain 2012-2020 

en GWh 

Gain 2012-2020 

en teqCO2 

► Introduire 30% de produits issus de l’agriculture biologique, Label Rouge ou MSC dans les repas 

servis par la Ville de Paris 
- - 

► Diminuer de 20% les émissions de gaz à effet de serre de la restauration collective en 

engageant un travail sur la fréquence des produits carnés et laitiers 
- 9 953 

► Pour les fruits et légumes, incorporer 40% de produits de saison et de proximité : diminuer les 

circuits de distribution, se rapprocher de producteurs locaux, diminuer les produits emballés, etc… 
- 3 586 
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EVALUATION DES ACTIONS à 2020 

 Chemin critique 

Le chemin critique représente la somme des gains attendus d’ici 2020 par la mise en œuvre des actions précitées. Il apporte également une indication temporelle quant au 

phasage des mesures au cours des 8 années à venir.  

  LES LEVIERS D’ACTIONS DE LA VILLE 
Sur le secteur de la consommation et des déchets, les actions sur lesquelles la 

Ville entend travailler d’ici à 2020 permettront par leur mise en œuvre de 

dégager les économies suivantes : 

 
Gain  

2012-2020 
en GWh 

Gain  
2012-2020 
en teqCO2 

REDUIRE LA CONSOMMATION DE BIENS ET LA 

PRODUCTION DE DECHETS  
- 1 048 

REDUIRE LES EMISSIONS LIEES A LA 

RESTAURATION 
- 13 539 

 

 SYNTHESE 

Le graphique suivant présente la synthèse des gains d’émissions de gaz à effet de 

serre attendus (en teqCO2) des actions envisagées sur la consommation et les 

déchets de l’Administration :  

 

  

Gains attendus sur les émissions du poste 

consommation-déchets 2012-2020 (en teqCO2) 

PAPIER 

Réduction des 

émissions de la 

RESTAURATION 

COLLECTIVE 
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Bilan 2004-2020 de la consommation et des déchets 

La mise en œuvre des actions sur la consommation et les déchets permettra d’ici 2020 de baisser les émissions de gaz à effet de serre de ce secteur de 28% soit une 

économie de 19 024 teqCO2 par rapport à la situation de 2004. 

 

 

 

 

 

52 550   
teqCO2 

10 654   
teqCO2 

1 579   
teqCO2 

49 765  
teqCO2 

11 228  
teqCO2 

1 846  
teqCO2 

36 226 
teqCO2 

10 684 
teqCO2 

1 342 
teq CO2 

Restauration Fonctionnement Déchets Restauration Fonctionnement Déchets Restauration Fonctionnement Déchets 

2004-2020 

GES  

-28% 

2004 
66 783 teqCO2 

2011 
62 670 teqCO2 

2020 
47 759 teqCO2 

Bilan des émissions de gaz à effet de serre du poste consommation déchets 2004-2020 les émissions de gaz à effet de serre (2011) 
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En agissant sur chacun des trois grands postes d’émission de gaz à effet de serre – équipements municipaux, transports, consommation et déchets – l’Administration 

parisienne compte atteindre ses engagements à horizon 2020 comme le montrent les simulations réalisées dans le cadre de la révision du Plan Climat. 

Les graphes suivants présentent une simulation du bilan des émissions de gaz à effet de serre et de la facture énergétique de la Ville en 2020 suite à la mise en œuvre des 
actions proposées dans le présent document. 

 

  

 

51% 

20% 

29% 

Consommation 
et déchets 

Transport 

Equipements 
publics 

Bilan Carbone® 
177 291 teqCO2 en 2020 

17% 

10% 

73% 

Eclairage 
public 

Carburants 

Bâtiments 
publics 

Facture énergétique 
597 GWh en 2020 

SYNTHESE DES ENGAGEMENTS 2004-2020 



 

80 

SYNTHESE 

Carnet de l’Administration 

Entre 2007 et 2020, les mesures sur lesquelles travaillent les services de la Ville de Paris permettront de réduire de 34% les émissions liées aux activités municipales 

respectant ainsi l’engagement pris en 2007. Ce chiffre inclut les effets bénéfiques des mesures réglementaires et des engagements des distributeurs d’énergie comme le 

montre le graphique ci-dessous. 

 

Figure 1 : Evolution des émissions de gaz à effet de serre de la Ville 

-34% 
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De façon complémentaire, le travail engagé sur la même période permettra de réduire de 31% la consommation énergétique de la Ville, respectant ainsi l’engagement pris en 2007.  

 

 

Figure 2 : Evolution de la consommation énergétique de la Ville 

  

-31% 
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IMPACTS ET OBJECTIFS  

La question de l’adaptation de l’Administration parisienne a aujourd’hui du mal à trouver 

une place dans les réflexions qui se focalisent encore principalement sur les questions 

d’atténuation. Le manque de connaissance et l’incertitude liés aux vulnérabilités et 

opportunités à venir y sont sans doute pour beaucoup. Pourtant, une vision à long terme 

doit être mise en place afin d’anticiper le défi des impacts du dérèglement climatique 

pour l’Administration. 

Afin de préparer l’Administration parisienne aux évolutions climatiques à venir, la co-

construction d’une stratégie d’adaptation est nécessaire notamment en lien avec les 

services de l’Etat, mais aussi de la Région et des collectivités de la métropole.  

 

 
 

Une stratégie d’adaptation au changement climatique sera donc établie 

au cours de l’année 2013. 

L’ADAPTATION AU CHANGEMENT CLIMATIQUE 
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 ACTION 44 : CO-ELABORER UN PLAN D’ACTIONS OPERATIONNEL D’ADAPTATION DE 

L’ADMINISTRATION PARISIENNE 

 

 

 

Les éléments du plan d’actions décrits dans cette partie relèvent majoritairement d’orientations, qu’il sera nécessaire de confirmer, consolider et 

valider par la suite. Les mesures proposées ici ne sont donc pas définitives, leur objectif majeur est de servir de base de discussion avec les 

directions et services de l’Administration. 

Pour autant, certaines des orientations proposées proviennent déjà de mesures connues ou souhaitées. Plusieurs actions ayant une complémentarité 

avec l’adaptation au changement climatique et relatives aux équipements publics et aux consommations de l’Administration ont notamment déjà été 

citées précédemment dans ce document. Ces mesures ont alors été repérées par le logo ci-contre. Elles concernent par exemple l’approfondissement 

de la connaissance du parc municipal et départemental (action 1), la sensibilisation, la formation et l’accompagnement des agents et élus locaux 

(actions 3, 4, 8) ou encore la végétalisation du bâti (actions 11, 12 et 15). 

De plus, l’atelier relatif à la métropole lors du séminaire de l’Administration a abordé le thème de l’adaptation au changement climatique. Des 

propositions d’actions en matière d’adaptation proviennent donc également de ces échanges et sont repérées par la suite avec le logo du séminaire. 

 

 L’adaptation avec et pour les agents de l’Administration parisienne  

Mise en place d’une gouvernance de l’adaptation 

La diversité des sujets relatifs à l’adaptation impose une organisation 

transversale pour traiter la thématique. Cela est difficile à mettre en 

place au regard du grand nombre d’acteurs impliqués, à la fois en 

interne dans les différentes directions de la Ville, et également en 

externe - notamment avec les collectivités voisines, les aléas et 

évolutions climatiques impactant de manière générale un périmètre 

plus large que Paris intra-muros.  
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A l’image de l’action 41 proposée dans le chapitre sur la consommation (Echanger 

avec les responsables d’autres collectivités), un groupe de travail réunissant les 

services techniques de l’Administration parisienne et des collectivités voisines 

pourrait se constituer, regroupant à la fois les personnes en charge de la gestion 

de crise, les chargés de mission Plan Climat-Energie, ainsi que les métiers de la 

communication / sensibilisation interne aux administrations. Cela permettrait de 

discerner les problématiques communes entre collectivités, ainsi que les 

différents moyens de coordonner une gestion de crise, les mesures d’anticipation 

des évolutions climatiques, et la sensibilisation sur le sujet.  

Au niveau métropolitain pourrait être engagée une réflexion sur les procédures de 

gestions de crise existantes et les plans d’adaptation en cours d’élaboration. 

Sensibilisation et information 

L’objectif est ici de développer une connaissance et une culture en 

interne des effets du changement climatique à court, moyen et long 

terme sur les activités de la Ville et du Département de Paris. Une 

sensibilisation et des séances de formation sur les enjeux du 

changement climatique et de la raréfaction des ressources pourraient 

être menées et venir compléter les thèmes abordés dans les actions 3, 

4 et 8 (Former et accompagner les agents vers de nouvelles pratiques ; 

Lancer des campagnes de sensibilisation ; Apporter une aide à la 

décision des élus locaux).  

Le contenu de cette action en termes de vulnérabilité, robustesse et 

adaptation pourrait notamment comprendre : 

 des formations et échanges par thématique (inondation – 

sécheresse – îlots de chaleur – canicules…) ; 

 une diffusion large des résultats des études menées sur 

l’Administration, comme l’étude de vulnérabilités et robustesses de 

Paris face au dérèglement climatique et à la raréfaction des 

ressources ; 

 une mise à jour et une diffusion de documents cadre sur la 

préparation aux risques, du type Dossier d’Information Communal 

sur les Risques Majeurs (DICRIM). 

 

Maintien du service public 

Du fait d’événements climatiques extrêmes ou de raréfaction de ressources (eau, 

alimentation, énergies fossiles par exemple), la continuité du service public 

pourrait être perturbée. Les actions pour le maintien ou l’évolution des activités 

de l’Administration en cas de crises liées au climat et/ou aux ressources 

pourraient notamment concerner : 

 une adaptation des horaires de travail en fonction des métiers et des types 

d’aléas possibles ; 

 une mise à jour du Plan Communal de Sauvegarde (PCS) et une communication 

en interne sur ce document de gestion de crise ; 

 une élaboration de divers Plans de Continuité d’Activité (PCA) face à divers 

aléas, à l’image de ce qui est en réflexion pour la problématique inondation à 

la Direction de la Protection et de la Prévention.  
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Protection des agents en cas d’aléas liés au climat 

En parallèle au maintien du service public en cas d’aléas spécifiques, il convient de protéger les agents de l’Administration parisienne face à ces aléas dans le cadre de leur 

activité. Les enjeux prédominants consistent à prévoir et protéger les agents face à une mauvaise qualité de l’air, la chaleur, les grands froids, des allergies, les risques 

inondation ou encore les tempêtes, phénomènes venteux exceptionnels et pluies intenses. 

 Des équipements adaptés au climat et aux ressources 

Un approfondissement des connaissances sur les expositions du parc municipal et départemental 

Cette mesure est en lien avec l’action 1 du plan d’actions relatif aux équipements publics (Approfondir la connaissance du parc municipal et départemental). Il s’agit ici de 

réaliser un recensement des équipements soumis à divers aléas incluant les inondations, la chaleur, les mouvements de terrain, afin de pouvoir par la suite définir un 

programme d’actions ciblé par bâtiments les plus exposés. 

Une prise en compte des enjeux climat / ressources pour les nouveaux équipements 

Il conviendra de s’assurer que les projets, dès leur sélection en concours d’architecture, prennent en compte les dimensions liées aux enjeux climat / ressources. Ces 

enjeux comprennent notamment le confort d’été, le rafraîchissement naturel grâce notamment à la végétalisation du bâti, l’usage et la gestion de l’eau, etc. 

Les équipements face aux inondations 

Au sein de l’Administration, des mesures de prévention par le PPRI (Plan de 

Prévention des Risques d’Inondation) ont déjà été lancées notamment avec la 

mise en place de repères de crues et l’élaboration des PPCI (Plans de Protection 

Contre les Inondations) par les diverses directions de la Ville. Par ailleurs, 

l’évaluation préliminaire des risques d’inondations (EPRI) prévue par la directive 

européenne « inondation » et présentée en 2011 a abouti au classement de Paris 

au sein du territoire à risque important d’inondation (TRI) « Ile-de-France ». Outre 

Paris, le TRI « Ile-de-France » comprend une partie des territoires des 

départements des Yvelines, des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis, du Val-

de-Marne et du Val d’Oise. 
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Le classement en TRI constitue une forte incitation pour la municipalité parisienne 

à élaborer un PAPI (Programme d’Actions de Prévention des Inondations). Ces 

actions devront s’inscrire dans le cadre d’une stratégie locale explicite et 

partagée de gestion des inondations à l’échelle du TRI élaborée sous l’autorité du 

Préfet d’ici fin 2014. 

À titre d’exemple, sans qu’elles soient exhaustives, les actions ci-dessous 

pourraient être éligibles au PAPI :  

 Mise en sécurité de certains établissements publics municipaux ou 

départementaux susceptibles d’être exposés à des coupures d’électricité en 

cas de crue exceptionnelle de la Seine ; 

 Modernisation du réseau de piézomètres de la Ville afin d’avoir un suivi en 

temps réel des fluctuations des nappes, permettant ainsi d’anticiper le risque 

d’inondation par les sous-sols pour les divers équipements de la Ville et du 

Département ; 

 Réalisation de travaux pour certains établissements afin de diminuer leur 

vulnérabilité face au risque d’inondation; 

 Communication sur le risque d’inondation et mise en place d’actions de 

sensibilisation de la population parisienne sur le risque d’inondation ; 

 D’autres mesures sont envisageables et seront à étudier dans le cadre du PAPI. 

Les équipements face aux îlots de chaleur et à la canicule 

 

La problématique relève ici du confort d’été dans les nouveaux bâtiments mais 

aussi dans l’existant. Cette action est à coordonner avec les actions 10 (Limiter le 

recours à la climatisation), 11 (Atteindre les performances du Plan climat pour les 

équipements neufs), et 12 (Atteindre les performances du Plan Climat pour les 

rénovations) du plan d’actions relatif aux équipements publics. 

Quelques-unes des pistes d’actions possibles concernent : 

 Agir sur l’albédo et l’émissivité des toitures et murs pour les nouveaux 

équipements, en lien avec les résultats concluants de ces actions sur la 

réduction de la température estivale en Ville (cf. étude EPICEA menée par 

Météo-France pour la Mairie de Paris) ; 

 Mettre en place des stores et protections solaires ; 

 Mener une réflexion sur la ventilation et la climatisation des équipements ; 

 Mesurer finement l’impact de la végétalisation du bâti et de la présence de 

végétation (arbres en particulier) et d’eau aux abords des équipements sur le 

confort d’été. 
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Les équipements face aux vagues de froid 

Les projections climatiques menées sur Paris pour le 21ème siècle par Météo-France 

montrent que, même avec une augmentation marquée des températures 

moyennes annuelles, les épisodes de grand froid continueront à se produire. Le 

dérèglement climatique en cours n’est donc pas synonyme d’hivers forcément plus 

chauds. Les mesures liées à l’isolation thermique et les systèmes de chauffage 

font donc partie intégrante d’une réflexion sur l’adaptation au changement 

climatique, et sont à mener de concert avec la stratégie d’atténuation de la Ville.  

A titre d’exemple dans le panel des actions décrites précédemment, l’action 15 

qui insiste sur la nécessité de la rénovation thermique pour les équipements 

publics pourrait donc faire partie de la stratégie d’adaptation de l’Administration.

 

Les équipements face aux mouvements de terrain 

 

Le changement climatique, avec des alternances plus marquées de périodes 

sèches et humides, peut avoir des effets non négligeables sur la stabilité du sol, 

particulièrement lorsqu’il est composé d’argiles ou que des carrières existent en 

sous-sol. A Paris, le phénomène de « retrait gonflement des argiles » (RGA) est 

connu, particulièrement dans le 16ème arrondissement et au nord-est de Paris sur 

les 18ème, 19ème et 20ème arrondissements. Les zones de susceptibilité les plus 

fortes se situent dans le bois de Boulogne et à Auteuil dans le 16ème 

arrondissement, et sur le pourtour de la butte de Belleville dans le 20ème 

arrondissement. 

Pour le moment, l’Inspection Générale des Carrières est rarement confrontée à 

des signalements liés à ce type de désordre à Paris. Cependant, cette donne 

pourrait évoluer avec les évolutions projetées du climat à Paris. 

Dans le cadre de la stratégie d’adaptation au changement climatique, il 

conviendrait de : 

 Cartographier les équipements de la Ville qui se situent dans ces zones 

susceptibles aux mouvements de terrain ; 

 Informer les gestionnaires des évolutions possibles dans la fréquence des 

mouvements de terrain ; 

 Définir un plan d’actions évolutif dans le temps pour les équipements les plus 

exposés. 
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Les équipements face aux tempêtes et orages 

Les projections climatiques ne peuvent pas conclure dans l’état actuel des connaissances sur une 

éventuelle recrudescence des phénomènes de type tempêtes et orages à Paris dans le contexte du 

dérèglement climatique. Les conclusions internationales plaidant pour une augmentation des 

phénomènes climatiques extrêmes à l’échelle du globe, il convient cependant de ne pas 

totalement occulter cette thématique dans la réflexion globale d’adaptation pour les 

équipements municipaux. 

Les équipements face aux ressources en eau 

Certains équipements de la Ville peuvent être particulièrement consommateurs d’eau (piscines, crèches par exemple). Il conviendrait de mener une réflexion sur les 

évolutions possibles des activités de la Ville dans un contexte de raréfaction des ressources en eau, avec par exemple des sécheresses à répétition.  

 

 La végétalisation du patrimoine 

Les objectifs du Plan Climat et du Plan Biodiversité appliqués à l’Administration 

Le Plan Climat prône la végétalisation de la Ville (en passant par les équipements 

de l’Administration) pour son effet rafraîchissant en période estivale ; le Plan 

Biodiversité, pour sa part, donne des objectifs précis en matière de végétalisation 

dans un but premier de préservation des espèces faunistiques et floristiques 

présentes à Paris. Les enjeux sont différents mais la végétalisation est une 

réponse commune.  

Dans cette perspective, il s’agira de caractériser concrètement comment la 

végétalisation appliquée à l’Administration (notamment sur les équipements 

publics) peut répondre au double enjeu du rafraîchissement et de la biodiversité : 

épaisseurs de sol minimales, espèces à planter, systèmes d’hydratation des 

végétaux, etc. 

Pour mémoire, le Plan Biodiversité prévoit la création de 7 nouveaux hectares de 

toitures végétalisées sur le territoire parisien d’ici 2020, notamment par la 

végétalisation des équipements municipaux. 
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Une végétalisation efficace pour le rafraîchissement de la Ville 

La végétalisation peut être un atout majeur pour le rafraîchissement de la Ville en 

période estivale chaude ; ce rafraîchissement est conditionné à un double enjeu : 

 Enjeu de l’irrigation en périodes répétées de sécheresses et canicules, 

confirmé par les résultats de l’étude EPICEA (menée par Météo-France pour la 

Ville de Paris). Ces résultats montrent l’importance de l’hydratation des 

végétaux pour obtenir un effet rafraîchissant dans la Ville. 

 Enjeu aussi de l’adaptation des espèces et essences (d’arbres notamment) 

pour résister aux nouvelles conditions climatiques. 

 L’eau dans la Ville et l’adaptation 

En termes d’adaptation au changement climatique, l’eau ou l’absence d’eau peut à la fois être un enjeu (inondations, sécheresses, ressources en eau potable) et une 

réponse, notamment face à la chaleur. En adoptant le Livre Bleu sur l’eau en mars 2012, la Ville de Paris a souhaité mettre en perspective l’ensemble des actions 

municipales qui touche à la question de l’eau, et affirmer l’intégration de l’eau comme bien commun, enjeu métropolitain et transversal par excellence, dans une vision 

cohérente de la Ville de demain. 

Y sont notamment abordées les mesures de la Ville qui concernent la gestion et la prévention des risques d’inondation, l’économie d’eau dans des perspectives de 

sécheresses, l’utilisation de l’eau comme élément de rafraîchissement en période estivale. 

 

103 avenue de France, 13
e 
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L’eau comme élément rafraîchissant de la Ville 

La municipalité souhaite étudier des solutions favorisant la thermorégulation 

urbaine par l’usage de l'eau, et le recours au réseau d’eau non potable comme 

solution microclimatique est envisagé. Néanmoins, la question de l'impact sur la 

ressource en eau reste entière. D'où la réflexion menée par la Ville et l'APUR afin 

d'alimenter le réseau grâce à un cocktail d'eau : eaux usées traitées, eaux 

d'exhaure, eaux de chauffage et de climatisation, eaux pluviales, eaux grises… La 

variété et la disponibilité des ressources alternatives seront un atout pour une 

gestion économe et globale des ressources en eau. 

L’eau dans la Ville face à l’évolution du régime des précipitations 

Il s’agit ici d’anticiper les 

évolutions dans la gestion des 

eaux pluviales et non potable en 

ce qui concerne l’alternance de 

sécheresses et fortes pluies sur 

l’année.  
 

La possible pénurie en eau et l’adaptation aux sécheresses 

Il existe déjà à la Ville des plans de gestion en eau pour la gestion de la propreté 

et pour l’entretien des espaces verts. Ces plans s’appliquent en cas de sécheresse, 

avec des mesures de plus en plus drastiques concernant l’utilisation d’eau au fur 

et à mesure de la gravité d’une sécheresse.  

Dans la lignée de ces mesures, une réflexion pourrait être menée sur les 

évolutions à long terme des activités consommatrices d’eau : quelles évolutions 

possibles pour les activités de la Ville en cas de sécheresses à répétition ? Quelles 

activités privilégier dans le cadre de ressources en eau contraintes ? Comment 

assurer le maintien et la qualité de service à la population face à une raréfaction 

des ressources en eau ?  

Les directions et services de la Ville auront recours au service NOVÉO de la régie 

Eau de Paris afin de suivre leur consommation et de détecter les fuites éventuelles 

dans les meilleurs délais. 

Réservoir de Passy, 16
e 
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 De la gestion des risques vers une vision préventive et long terme des enjeux climat / 

ressources 

De la gestion des risques à l’adaptation 

La question de l’adaptation est déjà traitée indirectement à travers les plans de gestion de crise, généralement mis en place suite à des événements 

climatiques extrêmes (canicules, inondations). Toutefois, ces plans peuvent aboutir à des incohérences avec les politiques d’atténuation, avec par 

exemple la mise en place de systèmes de climatisation fortement consommateurs dans les bâtiments. 

Le plan d’actions d’adaptation pour l’Administration parisienne pourra avoir un rôle de coordination des différents messages des politiques de 

prévention.  

Une réflexion sur le système assurantiel 

La Ville peut-elle faire face financièrement à des crises liées aux évolutions climatiques ? Quel système assurantiel dans un contexte d’extrêmes climatiques à répétition ? 

Une restauration collective durable  

Cette réflexion vient compléter les éléments sur le Plan Alimentation durable 

développé précédemment. L’enjeu est ici d’envisager la durabilité sur le long 

terme de la production et consommation alimentaire dans la restauration 

collective de l’Administration parisienne, pas seulement en termes d’émissions de 

gaz à effet de serre, mais aussi en termes de production face aux 

évolutions du climat à venir, et d’approvisionnement en cas 

d’événements climatiques majeurs. Les questions à se poser ici seront 

du type : comment approvisionner la Ville en alimentation en cas de canicule 

(restriction d’usage de véhicules) ou d’inondation majeure ? Comment assurer une 

production alimentaire de proximité face aux sécheresses et autres événements 

climatiques extrêmes, néfastes pour les cultures ? 
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A paraître 

prochainement 

 

 Synthèse des propositions de réflexions pour l’Administration sur le volet d’adaptation 

au changement climatique  

L’ADAPTATION AVEC ET POUR LES AGENTS DE L’ADMINISTRATION PARISIENNE 

► Mise en place d’une gouvernance de l’adaptation 

► Sensibilisation et information 

► Maintien du service public 

► Protection des agents en cas d’aléas liés au climat 

DES EQUIPEMENTS ADAPTES AU CLIMAT ET AUX RESSOURCES 

► Un approfondissement des connaissances sur les expositions du parc 

municipal et départemental 

► Une prise en compte des enjeux climat / ressources pour les nouveaux 

équipements 

► Les équipements face aux inondations 

► Les équipements face aux îlots de chaleur et à la canicule 

► Les équipements face aux vagues de froid 

► Les équipements face aux mouvements de terrain 

► Les équipements face aux tempêtes et orages 

► Les équipements face aux ressources en eau 

 

LA VEGETALISATION DU PATRIMOINE 

► Les objectifs du Plan Climat et du Plan Biodiversité appliqués à 

l’Administration 

► Une végétalisation efficace pour le rafraîchissement de la Ville 

L’EAU DANS LA VILLE ET L’ADAPTATION 

► L’eau comme élément rafraîchissant de la Ville 

► L’eau dans la Ville face à l’évolution du régime des précipitations 

► La possible pénurie en eau et l’adaptation aux sécheresses 

DE LA GESTION DES RISQUES VERS UNE VISION PREVENTIVE ET LONG TERME DES ENJEUX 

CLIMAT / RESSOURCES 

► De la gestion des risques à l’adaptation 

► Une réflexion sur le système assurantiel 

► Une restauration collective durable 

 

Tous ces thèmes seront proposés pour nourrir un prochain carnet du Plan Climat 

qui paraîtra en 2013. Ce prochain carnet aura pour thème la stratégie 

d’adaptation de Paris face au dérèglement climatique et à la raréfaction des 

ressources, à la fois pour l’Administration mais également pour le territoire 

parisien. Au regard de l’ampleur du sujet, des actions y seront également 

proposées en lien avec la métropole. 
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